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LES SERVICES PUBLICS EN ANGLAIS A MONTREAL

Dans la même première quinzaine de mars, nous ap­
prenons d’une part que la direction de l’hôpital St. 
Mary’s en appelle de la décision de la Commission de 
surveillance de la langue française qui exigeait de l’hô­
pital un service en français aux francophones et d’autre 
part qu’une enquête d’un sociologue de l’université 
McGill démontre que la moitié des étudiants anglopho­
nes des écoles secondaires et cégeps du Québec son­
geraient à quitter le Québec si celui-ci continue d’exi­
ger le service public en français.

Les deux nouvelles sont convergentes et montrent où 
nous en sommes, deux ans après l’entrée en vigueur de 
la Loi 101. La population anglophone, particulièrement 
à Montréal, commence à comprendre que la langue 
n’est pas un phénomène isolé, mais qu’elle est indisso­
lublement liée à la culture, que la culture est indissolu­
blement liée à la compétence et à la créativité et que fi­
nalement la compétence et la créativité sont ce qui as­
sure les emplois. Si cette évidence, qui se vérifie prati­
quement sans exception, pouvait devenir claire à tous, 
elle permettrait sans doute l’évolution intelligente du 
milieu. Aussi longtemps que les francophones du Qué­
bec ont été contraints de travailler dans une langue 
étrangère, même lorsqu’ils étaient bilingues, ils ont tra­
vaillé hors de leur culture et ont dû accepter une situa­
tion de communication pauvre, une situation de moin­
dre créativité et finalement une situation d’infériorité 
d’emplois et de promotions. Maintenant que la situation 
a été reprise en mains par la majorité francophone, il 
est inévitable que la situation inverse se fasse sentir: il 
est possible d’être anglophone au Québec, mais en ac­
ceptant les conséquences de la situation minoritaire, 
tout comme il est nécessaire, pour être francophone en 
Ontario, d’accepter la situation minoritaire.

Après deux ans d’application de la Loi 101, il est 
étonnant qu’on doive en venir à des interventions com­
me celle qui a été faite à l’hôpital St. Mary’s. Tout en ad­
mettant qu’il s’agit là d’une cause type, tout en recon­
naissant quelques excès de langage dans le jugement, 
il reste étonnant qu’après deux ans on ait toléré l’unilin­
guisme pratique d’une partie du personnel dans un sec­
teur où le zonage prévoit un service bilingue. Il est éga­
lement étonnant que les médias anglophones tentent 
de minimiser et même de ridiculiser l’intervention de la 
commission, par exemple en popularisant l’expression 
du “droit de mourir en français”, une blague qui n’a au­
cun sens quand il s’agit du droit d’être compris lors­
qu’on est malade dans son propre pays et qu’on est 
dans un service public entièrement subventionné par 
l’État. Si une telle situation persiste après deux ans, il 
faut probablement en attribuer la cause à de sottes pro­
messes de l’opposition en chambre, qui a souvent parlé
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d’adoucissements prochains, si le gouvernement était 
renversé. Et à des espérances analogues véhiculées 
par les médias de langue anglaise.

L’enquête du sociologue Uli Locher va sans doute 
plus loin dans la prospective. Elle nous montre que le 
progrès du biculturalisme a été mince, même si le bilin­
guisme a fait un certain progrès. Elle nous montre que 
pour la plupart des étudiants concernés la francisation 
du Québec est constatée mais pas encore acceptée 
(“They oppose francization and consider that living in 
English is a fundamental right”). Et elle conclut que “le 
respect mutuel entre anglophones, francophones et al- 
lophones est une longue évolution et qu’aucun change­
ment rapide n’est en vue”. Justement parce que le réta­
blissement de l’équilibre au niveau de la langue entraî­
ne un rétablissement difficile de l’équilibre de toute la 
chaîne de la culture, de la communication, compétence 
et créativité, et finalement de la qualité des emplois et 
des promotions. On doit exiger que ce rétablissement 
de l’équilibre se fasse dans la justice, mais il est inévi­
table qu’il se fasse.

Julien Harvey

LUNDI, LE 16 MAI

LE LOGEMENT À MONTRÉAL
Les problèmes du logement à Montréal sont multiples; 

nous avons choisi d’en pointer quelques-uns: les H.L.M., 
les coopératives d’habitation, les associations de loca­
taires nous serviront d’angles d'attaque. Quels instru­
ments possèdent les gens de condition modeste pour 
défendre leurs droits au niveau du logement?

Le panel réunira Madame MONIQUE 
BLANCHETTE, animatrice au Service à l’ha­
bitation (quartier Hochelaga-Maisonneuve); 
Monsieur PIERRE PURCELL, de l’Associa­
tion des locataires de H.L.M.; Monsieur AN­
DRÉ PETIT, de l’Association des locataires 
de Longueuil.

le lundi, 16 mai 1983 
de 19h30 à 22hOO 
au 25, rue Jarry Ouest 
Montréal (métro Jarry)

L’entrée est libre.
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LE LIBAN QUE J'AI VU

Quatre éléments décrivent et permettent de visuali­
ser ma perception de la réalité: des forces militaires qui 
s’imposent, des dégâts de guerre hallucinants, la diver­
sité culturelle et politique, les inquiétudes face à l’ave­
nir.

Des forces militaires qui s’imposent — À l’aéroport, 
le charriot automatique est monopolisé pour le déverse­
ment des bagages appartenant à un contingent de la Fl- 
NUL, la Force internationale des Nations unies au Li­
ban. Le chauffeur qui me conduisait de l’aéroport au 
coeur de la ville ne parlait français que pour m’énumé­
rer la litanie des Italiens... Français... Libanais... Améri­
cains... Syriens, me montrant chaque fois du doigt les 
groupes de militaires, lourdement équipés, que nous 
croisions sur la route.

Un peu plus tard, je demande combien il faut de 
temps pour aller de Beyrouth à Saïda; on me répond: ça 
dépend des barrages! Exemples concrets qui témoi­
gnent jusqu’à quel point il faut compter quotidienne­
ment avec toutes ces forces d’occupation, de protec­
tion, d’intervention, d’interposition, de libération qui 
établissent leurs contrôles, patrouillent leurs quartiers, 
imposent leurs lois.

Des dégâts de guerre hallucinants — Édifices criblés 
de balles, pans de murs émiettés, voitures piégées dont 
les débris bloquent la route, terrains minés. La boue, les 
ordures, les ruines. L’allure de certains quartiers est 
horrible, indescriptible: maintenant vidés de toute vie, 
ils témoignent éloquemment de l’aberration qu’est la 
guerre. Combien plus insupportable encore le spec­
tacle des quartiers où la vie quotidienne doit s’accom­
moder de pareilles destructions et des souvenirs ef­
froyables laissés par les massacres: les camps des Pa­
lestiniens, les quartiers périphériques “squattérisés”...

La diversité culturelle et politique — Ce trait relève 
moins de la guerre que de la situation du Liban dans le 
contexte socio-politique du Moyen-Orient. Quel choc 
devant cette foule bigarrée, cette multiplicité de grou­
pes culturels — il y a 1 7 confessions religieuses offi­
cielles — : c’est la rencontre de l’Occident, de l’Asie et 
de l’Afrique. À tous les niveaux de la vie sociale, depuis 
la façon très particulière de circuler en automobile jus­
qu’à la formation académique que l’on choisit, en pas­
sant par les habitudes alimentaires et vestimentaires, 
on constate cette diversité et cette tolérance très gran­
de face aux us et coutumes de l’autre, tolérance qui a 
l’envers de sa médaille dans la tendance à s’enfermer 
dans son propre groupe communautaire pour protéger 
ses valeurs spécifiques. Les projets politiques suivent, 
bien sûr, cette ligne de diversité et souffrent du frac­
tionnement qui en résulte.

Inquiétudes face à l’avenir — La grosse guerre, la 
plus spectaculaire, celle qui attire les caméras de télé­
vision du monde entier, cette guerre-là est terminée;

des actes de guerre sont cependant encore enregistrés 
quotidiennement au Liban. Un jour, ce sont 6 militaires 
libanais tués dans une embuscade dans la montagne. 
Le lendemain, les Palestiniens d’un quartier de Saïda 
reçoivent des tracts les sommant de quitter leur demeu­
re sous la menace de mort. Le jour d’après, 4 soldats de 
la force multinationale sont blessés à Beyrouth. Plus 
tard, les avions israéliens survolent la ville, etc. Les en­
tentes entre les parties, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur, 
sont si fragiles et, par contre, les intérêts et les appétits 
des protagonistes sont si grands que l’optimisme serait 
bien naïf. “Demain, tout peut éclater à nouveau”, voilà 
la conclusion de toutes les conversations sur l’avenir 
du pays.

Des tâches urgentes — Devant cette situation, des 
tâches urgentes s’imposent pour les Libanais, pour les 
parties impliquées dans le conflit et pour toute la com­
munauté internationale. Les Libanais ont à créer dans 
leur pays une unité viable et respectueuse des diversi­
tés en même temps qu’ils doivent réorganiser la vie so­
ciale, économique et politique. C’est une lourde tâche 
car il s’agit de remonter la pente de presque 10 ans de 
guerre et de parer à la faiblesse de l’organisation inter­
ne manifestée depuis plus longtemps encore. Un con­
sensus très clair monte de toute la population: plus de 
guerre! D’autre part, en réaction contre les projets de 
partition du Liban, qu’on sait exister chez les forces 
étrangères impliquées dans le pays, la très grande ma­
jorité des Libanais veulent unir leurs forces pour un Li­
ban où ils seront maîtres chez eux. Pour arriver à cet 
objectif, les groupes jadis en violente opposition sont 
prêts à faire des compromis. Sur ce terrain propice un 
projet de société peut s’élaborer à condition que les Li­
banais retrouvent l’intégrité de leur territoire.

Les Israéliens se sont installés au sud pour y rester; 
ils y ont construit des routes et des ponts, ils ont installé 
des panneaux de signalisation en hébreu, ils y font ré­
gner leur ordre. Tant qu’ils ne s’engageront pas à res­
pecter les frontières établies, tant que les pressions 
américaines ne les auront pas contraints à se retirer et, 
par conséquent, à provoquer la réaction en chaîne du 
départ des autres forces étrangères, le Liban continue­
ra d’être envahi de partout et ne réussira certainement 
pas à réaliser son projet d’unité nationale.

Tant que les Palestiniens n’auront pas ieur pays, il 
sera impossible d’entrevoir une solution durable. De 
plus en plus de membres de la communauté internatio­
nale le reconnaissent. Quand cette reconnaissance 
sera-t-elle assez forte pour changer le cours de l’histoi­
re? Il est urgent qu’on y arrive!

Des groupes à l’oeuvre — A l’intérieur du Liban, plu­
sieurs organisations comme le Mouvement social liba­
nais, le Secours populaire libanais, AMEL (Association 
libanaise d’action populaire), Najdeh et d’autres met­
tent sur pied des services pour répondre aux besoins 
les plus urgents — et ils sont nombreux; ces groupes 
travaillent sur une base non confessionnelle et non par-
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tisane et tentent de développer de nouvelles formes de 
collaboration et de conçertation entre les diverses com­
munautés libanaises. À même l’action concrète et les 
projets collectifs, ces groupes suppléent momentané­
ment au vide politique et ouvrent des pistes pour un vi­
vre-ensemble dans un nouveau Liban.

Ici, des ONG, des groupes de solidarité, des syndi­
cats appuient ces groupes libanais soit par le finance­
ment de projets, soit par la diffusion de l’information, 
soit par des pressions auprès de nos gouvernements. 
Avec ces groupes, nous nous devons d’être au rendez- 
vous de la solidarité avec les peuples libanais et pales­
tinien.

Nicole Riberdy

CE MOIS-CI

Julien Harvey est membre du comité de rédaction de 
RELATIONS et directeur général du Centre Justice et 
Foi.

Nicole Riberdy, directrice générale de l’Entraide mis­
sionnaire, rentre du Liban où elle est allée rencontrer 
les organismes non gouvernementaux (ong) de secours 
aux victimes de la guerre, au nom d’un regroupement 
d’ong québécois.

Le professeur David Roy dirige le Centre de bioé­
thique de l’Institut de recherches cliniques de Montréal.

L'AFFAIRE STEPHEN DAWSON

Le 18 mars dernier, le petit Stephen Dawson, six ans, subissait une intervention chirurgicale au cerveau, contre 
la volonté de ses parents et suite à un jugement rendu par la Cour suprême de la Colombie britannique. Les parents 
de Stephen ne souhaitaient pas voir prolonger la vie de leur enfant, aveugle et frappé par la paralysie cérébrale 
quelques semaines après sa naissance; le ministère provincial des Ressources humaines, par contre, se considé­
rait légalement responsable d’un patient confié au Vancouver Children’s Hospital et dont la vie se trouvait immé­
diatement menacée. Portée devant les tribunaux, l’affaire a suscité un débat d’envergure nationale: s’agissait-il 
d’euthanasie ou d’acharnement thérapeutique? Qui pouvait le mieux évaluer la situation réelle du petit Stephen: 
ses parents ou le personnel infirmier qui en prend soin? Les principes invoqués de part et d’autre posent la ques­
tion du droit à la vie et à une certaine qualité de la vie.

Les ressources perfectionnées de la technologie mé­
dicale nous permettent aujourd’hui de maintenir en vie 
beaucoup de grands malades. Certains de ces patients, 
cependant, ne sont plus en mesure de “jouir de la vie”; 
c’est-à-dire qu’ils ne sont plus capables de poser les 
actes et d’exercer les activités qui donnent un sens et 
une fin à leur existence biologique. Dans ce contexte, 
les décisions médicales ne sont plus seulement des 
questions de vie ou de mort; elles impliquent inévitable­
ment des jugements sur «la qualité de la vie». La contro­
verse qui a entouré le cas de Stephen Dawson nous 
oblige à réexaminer la façon de poser de tels jugements 
de valeur.

Un jugement sur la qualité de la vie sera nécessaire­
ment faussé s’il se fonde sur le principe simpliste que, 
pour un handicapé mental, la vie ne vaut tout simple­
ment pas la peine d’être vécue. Dans une société civili­
sée, nous devrions être d’accord pour reconnaître à la 
personne mentalement handicapée les mêmes droits 
fondamentaux à la vie et à des soins médicaux profes­
sionnels qu’à tout autre citoyen ou citoyenne.

Par ailleurs, il ne suffit pas d’invoquer ces grands 
principes pour prendre une décision, lorsque surgis­
sent des doutes sérieux dans un cas précis: pour tel ou 
tel patient, les traitements visant à le garder en vie se­
ront-ils un bienfait ou une malédiction? Comme dans le 
cas de Stephen, il faut alors chercher à établir une des­
cription équilibrée de la situation globale du patient. En 
fin de compte, dans un jugement sur la qualité de la vie, 
la question cruciale est celle de savoir si la vie que l’on 
cherche à préserver sera supportable et si elle permet­

tra à tel patient déterminé une certaine mesure de joie 
et de bonheur.

En un mot, c’est le patient qui est la norme. Mais qui 
peut prétendre saisir de façon globale, immédiate et in­
tuitive la situation concrète, l’expérience réelle, “la réa­
lité” d’un patient? En fait, il est impossible d’éviter une 
description, aussi complète et équilibrée que possible, 
de la situation de la personne en cause, pour fonder la 
décision à prendre.

Or c’est justement là que peuvent s’égarer les juge­
ments sur la qualité de la vie. Il faut généralement pren­
dre le temps de confronter plusieurs points de vue pour 
être en mesure de décrire de façon équilibrée la condi­
tion présente du patient, au plan clinique comme au 
plan humain, et pour évaluer l’état qu’on peut prévoir 
être le sien au terme du traitement envisagé. Le danger, 
c’est de se contenter de descriptions partielles, ou sé­
lectives, qui ne reflètent pas la condition réelle du pa­
tient. Les jugements qui se fondent sur de telles des­
criptions seront aussi infidèles à la réalité que les mo­
dèles tronqués auxquels ils correspondent. Il est immo­
ral de décider du sort d’un patient sur la foi d’une des­
cription qui ne corresponde pas à la situation réelle de 
la personne.

C’est ce qui a failli arriver à Stephen Dawson. Ce 
n’est pas rester insensible à la douleur de la famille 
Dawson que d’admettre que la souffrance des parents 
de Stephen n’est pas celle de Stephen lui-même. Les 
descriptions qui présentaient Stephen attardé, aveugle, 
sourd, partiellement paralysé et victime de la paralysie 
cérébrale devaient être équilibrées par le témoignage
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de ceux et celles qui ont pris soin de lui, qui l’ont soigné 
à l’hôpital et qui estiment qu’il pourrait être un petit bon­
homme heureux, capable de recevoir et de signifier de 
l’affection, de saisir le jeu et d’y réagir. Le premier tribu­
nal a privilégié la première partie de la description et le 
juge a décidé que l’intervention chirurgicale projetée 
équivaudrait à infliger à Stephen une punition cruelle et 
injuste. La Cour suprême de la Colombie britannique a 
reconnu, au contraire, que Stephen ne vit pas sa vie 
comme un châtiment ou comme une souffrance intolé­
rable, et elle a eu raison de renverser la décision du tri­
bunal de première instance.

Ce jugement devrait nous apprendre à regarder les

patients dans ce qu’ils sont eux-mémes, comme des 
personnes, et non seulement comme des membres 
d’une catégorie ou d’une classe à part, en ce cas la 
classe des handicapés mentaux. Ce serait une erreur 
de conclure de cette sentence que toutes les person­
nes handicapées devront dorénavant recevoir tous les 
traitements susceptibles de les garder en vie le plus 
longtemps possible, comme ce serait une erreur de leur 
refuser ces traitements a priori, sous prétexte qu’une 
vie handicapée ne mériterait pas d’être vécue.

Le 23 mars 1983 David Roy

UNE MARCHE POPULAIRE 

POUR L'EMPLOI

par Irénée Desrochers

Vous suivez les nouvelles à la télé­
vision, un bon soir. Voyez-vous ces 
gens qui marchent? Des chômeurs, 
des travailleuses en chômage, des 
jeunes chômeurs, des étudiants qui 
ont décroché, des chômeurs plus 
âgés à la veille de leur retraite, des 
syndiqués, des non syndiqués à leurs 
côtés. Il y en a de toutes les catégo­
ries ef de toutes les tranches d’âge, 
qui avancent dans une forêt mouvan­
te de pancartes.

Une première fois, ils défilent dans 
les différentes régions du Québec, à 
Sherbrooke, Valleyfield, Rimouski, 
Hull, Trois-Rivières, au Lac Saint- 
Jean, en Abitibi... Ils sont des centai­
nes. Le mouvement traverse le mois 
de mai; il fait suite à la Fête des tra­
vailleurs, qui aura pour thème cette 
année la lutte contre le chômage 
massif et scandaleux qui abîme le 
Québec.

Puis cela recommence. C’est sa­
medi, le 28 mai. Le mouvement abou­
tit à Montréal. De toute la province, 
des sans-emploi avec les foules qui 
les appuient convergent sur la métro-
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pole, comme pour prendre d’assaut le 
plus grand centre d’emploi du Qué­
bec.

Par différentes avenues, ces mar­
ginalisés de la société se rappro­
chent, se rassemblent, et leur marche 
pacifique les amène au même point 
de ralliement. Là, ils pourront clamer 
à pleins poumons à la population, 
confortablement installée devant sa 
télé, leur besoin de travailler honnê­
tement, leur droit de gagner leur vie 
et celle de leurs familles. Ils diront 
que la société devrait écouter et ré­
fléchir assez pour se décider à pren­
dre une autre voie, celle d’un appui 
efficace à une véritable politique de 
l’emploi.

Cinquante ans après...

Le plan initial prévoyait qu’on se 
rende ensuite à Ottawa, mais trop de 
syndicats et de groupes populaires 
sont très durement frappés par la cri­

se, et les assistés sociaux sont trop 
nombreux, pour qu’on songe à sup­
porter les coûts qu’entraîneraient le 
transport à Ottawa d’une foule aussi 
nombreuse puis une manifestation 
massive dans les rues de la capitale 
fédérale. Tout au plus une “déléga­
tion” choisie ira-t-elle porter au Par­
lement canadien un “Cahier des re­
vendications”.

Une manifestation importante à Ot­
tawa eût mieux rappelé une grande 
marche, historique, qui s’est déroulée 
à travers tout le Canada au creux de 
la Grande dépression.

C’était à l’été de 1935. Les chô­
meurs, par milliers, montaient sur les 
trains de marchandise pour aller pro­
tester à Ottawa. Lundi, le 24 juin 
1935, le premier ministre du temps, 
R.B. Bennett, racontait à la Chambre 
des communes1 comment il avait 
reçu, deux jours auparavant, des dé­
légations de ces chômeurs en mar-

1. Débats de la Chambre des communes, 
24 juin 1935, p. 4221-4222.

RELATIONS



che, dont un bon nombre étaient par­
tis des “camps” administrés par le 
ministère de la Défense nationale 
(celui de Valcartier, au Québec, par 
exemple).

Les représentants des marcheurs 
lui avaient fait part de leurs “revendi­
cations”. Dans son rapport à la 
Chambre, le Premier ministre passa 
sous silence l’appui qu’ils recevaient 
de nombreux groupes sociaux et reli­
gieux, qui étaient loin d’être des 
“communistes”, pour affirmer plutôt 
que les leaders de ces “soi-disant” 
marcheurs étaient des “agitateurs” 
et qu’ils cherchaient à ‘‘renverser 
l’autorité constituée”, comme si une 
poignée de militants communistes 
avaient été capables de déclencher 
un coup d’État en manipulant quel­
ques milliers de chômeurs sans 
armes.

De toute façon, R.B. Bennett assu­
rait le pays que des instructions pré­
cises avaient été données “en vue de 
faire respecter la loi et de maintenir le 
bon ordre”. Quelques jours plus tard, 
le 1er juillet, à Regina, la Police arrête 
en effet des leaders du mouvement 
et, le soir, une échauffourée éclate 
entre “la Royale Gendarmerie à che­
val du Canada” et ceux qui s’appe­
laient les “grévistes de la faim”.

En octobre de la même année, la 
crise devait contribuer à la chute du 
gouvernement Bennett et provoquer 
une pression de l’électorat en faveur 
de nouvelles législations plus favora­
bles aux travailleurs, ce qui devait 
aboutir entre autres à une véritable 
loi de l’assurance-chômage.

La “Grande Marche” de cette an­
née a le même objectif: du travail! On 
a choisi de l’appeler officiellement, 
non pas la marche “des chômeurs” 
(comme pour se fixer sur un aspect 
purement négatif et simplement pro­
tester contre l’absence du travail), 
mais bien plutôt la marche “pour 
l’emploi”: dans le but de donner à cet 
événement un sens positif et pour 
mieux convaincre l’opinion que l’ob­
jectif, l’emploi, est réalisable, prati­
quement faisable, et que c’est dans 
un élan d’espérance qu’on le pour­
suit.

Une marche pour l’emploi, d’autre 
part, permet mieux de réunir coude à 
coude des sans-emploi et des travail­
leurs qui ont un emploi. Beaucoup de 
ces emplois sont d’ailleurs précaires: 
à temps partiel alors qu’on désire un 
temps complet, un emploi que l’on 
garde encore, mais à coups de con­
cessions excessives, un emploi que 
l’on accomplit dans l’insécurité, sous
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la menace de licenciements collec­
tifs, de fermetures d'usine et de tant 
d’autres aléas. Enfin, une marche 
“pour l’emploi” devrait aussi attirer 
des “sympathisants”: tous ceux et 
celles qui dans un public plus large 
peuvent se sentir sur une même lon­
gueur d’onde, d’accord avec cette 
cause et prêts à l’appuyer.

Remarquez que ce pourrait être 
une marche “funèbre”, comme des 
jeunes en ont déjà organisé ici et là; 
c’est qu’ils avaient comme la mort 
dans l’âme face à la destruction de 
leurs rêves d’avenir, avec en plus le 
souvenir de quelques-uns des leurs 
que le désespoir a conduits au sui­
cide, un désespoir engendré et nourri 
par ce chômage qui dure, se prolonge 
encore et, pour les jeunes surtout, 
n’en finit plus.

Pourtant, la marche de mai n’est 
pas une marche de la mort, mais une 
marche de la vie, une marche pour la 
vie, pour que l’économie se remette 
en marche, pour que le marché de 
l’emploi, lui aussi, s’affermisse, et 
pour que la vie des sans-emploi re­
naisse vraiment, leur permettant de 
croire en un avenir pour eux et leurs 
familles.

Entre la révolte et 
l’espérance_____

Ce grave problème du chômage est 
source de tensions pour les masses 
populaires. Comment le peuple 
peut-il réagir?

Il ne peut se laisser aller à la facili­
té, à l’acceptation bête d’une fatalité, 
comme s’il endossait la thèse de cet­
te droite qui répète qu’il n’y a rien à 
faire, qu’il n’y a qu’à se taire et à at­
tendre que ça passe.

Le peuple s’interroge. Et il interpel­
le en lançant d’abord une première 
réponse: ce n’est pas vrai qu’il n’y a 
rien à faire, ce n’est pas possible.

Mais le “peuple” se sent faible, li­
mité, quasi impuissant. Ses ressour­
ces sont modestes: ce n’est pas lui 
qui possède ou contrôle les grands 
moyens de communication de masse. 
Il risque toujours, quand on paraît cé­
der à ses plaintes, de se trouver ainsi 
"récupéré”. Peu importe, il faut qu’il 
parle. Il n’a pas le choix. Ce n’est pas 
lui qui possède la grande propriété, 
les capitaux, le know-how, la haute fi­
nance..., cet avoir qui donne le pou­
voir. Le pouvoir économique d’abord. 
Ce n’est pas lui non plus qui conduit

généralement le “lobbying” le plus 
efficace auprès des ministres, des 
premiers ministres et de tous les 
“pouvoirs” qui sont leurs alliés poli­
tiques. Comment peut-il alors con­
server une espérance?

Et quelle espérance peut-il placer 
dans une simple manifestation, ou 
même dans une série de manifesta­
tions?

Pour le comprendre, il faut d’abord 
admettre que, dans le contexte ac­
tuel, le peuple est mis en demeure de 
faire un choix fondamental: partagé 
entre la révolte et l’espérance, il doit 
opter en faveur de la voie démocra­
tique et contre la violence subversi­
ve. Au départ, il joue la carte du dialo­
gue politique.

Mais attention! Si c’est bien cette 
voie qu’il choisit, elle doit le conduire 
quelque part: il faut que la route ait 
assez de “sens” et les moyens adop­
tés assez de portée réelle. Et puis­
qu’il s’agit pour le peuple de dialo­
guer, il doit s’organiser pour se faire 
entendre et adopter un langage qui 
“parle”. Nous vivons en effet dans 
une société où trop de “sourds” se 
ferment au dialogue. Après tout, la 
voix de cette foule qui accompagne 
les chômeurs est celle d’un peuple 
incroyablement patient: à ceux qui 
sont assis devant leur télévision de 
ne pas abuser de cette patience, sur­
tout quand ils s’appellent eux-mêmes 
des “démocrates”.

À l’encontre de ceux qui croient 
dangereuse cette prise de parole par 
le peuple, les syndicats, même dans 
leur protestation contre une loi aussi 
dure que la récente Loi 111, aiment 
citer (voir Nouvelles CSN, 3-10 mars 
1983) la “Déclaration des droits de 
l’homme” adoptée par l’ONU en 
1948.

Parmi les sept considérants qui 
constituent le préambule de cette 
“déclaration universelle”, on trouve 
l’énoncé suivant: “considérant qu’il 
est essentiel que les droits de l’hom­
me soient protégés par un régime de 
droit pour que l’homme ne soit pas 
contraint, en suprême recours, à la 
révolte contre la tyrannie et l’oppres­
sion”; l’Assemblée générale des Na­
tions unies en déduit une série de 
droits, dont l’article 23: “toute per­
sonne a droit au travail, au libre choix 
de son travail, à des conditions équi­
tables et satisfaisantes de travail et à 
la protection contre le chômage”.

L’une des façons de nourrir le dia­
logue démocratique entre l’ensemble 
de la société et le mouvement syndi-
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cal et populaire est d’organiser des 
manifestations à caractère populaire. 
On le sait, les manifestations en se 
multipliant perdent de leur impact. 
Elles impressionnent moins. Ce phé­
nomène d’usure explique qu’on cher­
che à les faire de plus en plus impo­
santes, quand c’est possible, et à va­
rier les formules. D’autant plus que le 
“système” auquel la “manif” veut 
s’attaquer trouve le moyen, par l’in­
termédiaire des médias qu’il influen­
ce ou qu’il possède, de la dévaloriser, 
de la reléguer au second plan, et 
même, à la limite, de la récupérer. In­
sidieusement, les médias peuvent 
déformer un événement comme ce­
lui-là; c’est ainsi qu’on mettra en lu­
mière tous les prétextes qu’invoque 
la société pour justifier son fonction­
nement et clamer sa “liberté”, plutôt 
que de faire valoir les revendications 
des sans-emploi qui défilent dans les 
rues.

D’un autre côté, même menacée de 
récupération, cette marche garde 
quelque chose de son impulsion et de 
son impact. Elle reste un formidable 
moyen de pression et, comme telle, 
elle peut servir à relancer la réflexion. 
N’oublions pas qu’on a vu des grou­
pes plus conservateurs en faire au­
tant, des cultivateurs par exemple 
avec leur machinerie et leurs ani­
maux dans les rues. C’est le prix à 
payer pour permettre à la lutte socia­
le, légitime et démocratique, de conti­
nuer, dans une société dont on pré­
tend si souvent qu’elle est libre.

Après tout, il s’agit ici de beaucoup 
plus que d’une grève particulière. Il 
s’agit du sort de près d’un million de 
personnes en chômage ou sur l’as­
sistance sociale, ou menacées de 
l’être.

Un mouvement de 
convergence

Le mouvement syndical est comme 
le pivot premier de l’organisation de 
la Grande Marche. Il en prend l’initia­
tive, la finance en bonne partie, y 
consacre des ressources humaines. 
Il conçoit que sa fonction directe, cel­
le de défendre ses propres membres 
syndiqués, ne se sépare pas d’une 
fonction sociale plus large au service 
de l’ensemble des travailleuses et 
des travailleurs, où qu’ils soient, au 
bureau, à l’usine ou dans des servi­
ces, syndiqués ou non, chômeurs ou 
non. Le mouvement syndical consta-
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te d’ailleurs une convergence d’inté­
rêt et d’aspirations avec tout ce mon­
de. Fortement organisé, il en est venu 
à développer un sens véritable de sa 
responsabilité et une conscience 
profonde de sa nécessaire disponibi­
lité au service de ce “peuple” qui, 
dans son ensemble, reste inorganisé.

“La raison en est simple: le mouve­
ment syndical est l’expression du 
peuple organisé”, disait un chef syn­
dical, le président de la CSN, en dé­
cembre dernier. Le syndicalisme se 
voit donc comme la dynamo des for­
ces du peuple, une force vive centra­
le, comme un fer de lance dans la lut­
te socio-économique et socio-poli­
tique pour l’avenir de ce peuple.

Ceci explique que le mouvement ait 
cherché, d’une part, à devenir inter­
syndical (la Grande Marche regrou­
pera les trois centrales CSN, CEQ et 
FTQ), et que, d’autre part, il ait pour­
suivi la conjonction avec les groupes 
ou associations populaires de tous 
genres.

Ce nouveau Front commun “pour 
l’emploi” s’est hâté de constituer un 
“comité de coordination nationale” 
pour rejoindre l’ensemble des grou­
pes qui acceptent de participer direc­
tement à l’organisation de la marche. 
En font partie, à l’heure actuelle, à 
part les trois centrales syndicales, 
des organismes tels que le “Front 
commun des Assistés sociaux du 
Québec”, le “Regroupement des 
groupes de chômeurs-chômeuses du 
Québec” et d’autres “Comités d’aide 
aux chômeurs”, et la Jeunesse ou­
vrière chrétienne (JOC). D’autres 
groupes, qui appuient déjà la Grande 
Marche sans être encore membres 
du comité de coordination, pourront 
s’y joindre plus tard.

“La Grande Marche pour l’emploi 
doit devenir la marche du peuple 
québécois”, disait le président de la 
CSN en conférence de presse, le 15 
mars. L’élargissement que cela sup­
pose a déjà été amorcé dans ce qu’on 
a appelé les “Sommets populaires”.

Dans certaines régions, comme 
Trois-Rivières et Montréal, on a ras­
semblé dans des Sommets populai­
res des travailleurs, des représen­
tants syndicaux et des organisations 
vouées à la défense du monde ordi­
naire. On cherche, en fait, à rejoindre 
le plus possible la population en gé­
néral: des regroupements de loca­
taires, de consommatrices et con­
sommateurs, d’étudiants, de ci­
toyens, des groupes de femmes, des 
coopératives d’habitation, des garde­
ries populaires, des militants de tou­

tes sortes, des organismes engagés 
en milieu populaire. Des colloques in­
tersyndicaux et populaires ont déjà 
eu lieu sous forme de “rencontres po­
pulaires régionales”.

Une éducation 
permanente

La Grande Marche sera peut-être 
un événement. Ce devrait être un 
événement d’envergure. Mais il faut 
que ce soit plus qu’un événement, à 
cause de la disproportion qu’il y a en­
tre le problème social auquel on s’af­
fronte et le caractère éphémère d’une 
simple marche dans la rue. Les orga­
nisateurs ont compris la nécessité de 
tout un processus d’animation pour 
continuer à construire un mouvement 
aux bases plus solides et plus dura­
bles. Que le tout ne s’évapore pas en 
une journée, mais s’intégre dans un 
mouvement susceptible de s’ampli­
fier parce qu’il continue.

Pour cela, il faut s’équiper. On 
cherchera de nouvelles formes d’ani­
mation et d’éducation populaire à 
l’occasion de sessions d’étude, d’as­
semblées publiques, de veillées de 
solidarité, de fêtes populaires, de 
théâtre populaire, de soupers com­
munautaires. On y poursuivra, à 
l’aide d’instruments pédagogiques, 
une réflexion, une discussion, une re­
cherche, l’analyse des problèmes, la 
mise en commun d’éléments de solu­
tion et de propositions concrètes 
pour la création d’emplois. La prise 
de la parole et l’expression d’une vo­
lonté de changement dans les poli­
tiques économiques des gouverne­
ments auront alors une meilleure 
chance d’être plus efficaces parce 
que mieux fondées.

Constatant ensemble que les voies 
qui ont été proposées, en pratique, 
par les “pouvoirs”, économiques et 
financiers, par les grandes adminis­
trations et les gouvernements, en un 
mot par le reste de la société, sont ef­
fectivement des voies sans issue; 
constatant aussi que ces avenues 
n’ont pas été véritablement choisies 
par ce peuple qui forme la majorité de 
la population et qui est loin d’exercer 
l’influence qui lui revient dans un 
système démocratique; le mouve­
ment syndical et populaire se trouve­
ra placé devant un fait déconcertant: 
en réalité, les leviers du pouvoir sont 
plutôt maniés par une minorité et, aux
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parlements (surtout au fédéral), la 
majorité des députés qui est censée 
représenter la majorité du peuple est 
largement factice.

Il s’agit donc de bâtir une alterna­
tive sociale, de préciser des voies de 
solution qui soient “autres”, différen­
tes de celles qui sont actuellement à 
toute fin pratique imposées.

Devant l'impasse, les critiques ne 
manqueront pas, à l’adresse d'un 
peu tout le monde. Certains députés 
en entendront parler et recevront à 
leur bureau de comté des visiteurs 
qu’ils trouveront difficiles à convain­
cre.

Mais cette recherche suscitera 
aussi une réflexion sur les critiques 
adressées au mouvement syndical 
lui-même. Plusieurs groupes populai­
res trouveront là sans doute une bon­
ne occasion pour forcer le mouve­
ment syndical à repenser ses appro­
ches théoriques, ses méthodes orga­
nisationnelles et certaines de ses 
pratiques syndicales. Cette autocri­
tique s’impose au nom du réalisme, et 
elle permettra aux syndicats de 
mieux établir leur légitimité aux yeux 
du grand public et de gagner du ter­
rain dans l’opinion de la population 
en général. Les travailleurs et travail­
leuses syndiqués se demanderont en 
particulier comment obtenir l’appui 
des “usagers” dans les services pu­
blics et celui des parents dans le do­
maine scolaire.

Cette autocritique nécessaire, et 
devenue aujourd’hui plus nécessaire 
que d’habitude, permettra au mouve­
ment syndical de mieux faire accep­
ter par le reste de la population les 
critiques qu’il veut adresser à la so­
ciété et aux gouvernements au sujet 
de l’insuffisance des réformes ac­
tuelles.

Un cahier de 
revendications

On a préparé un projet de plate-for­
me de “revendications”. Il sera pré­
senté aux réunions de la base à partir

2. Le Congrès du Travail du Canada, à 
l’occasion de sa “Conférence nationale 
sur l’économie", les 1 er et 2 mars à Ot­
tawa, lançait une brochure intitulée La 
nouvelle option économique, où on re­
trouve sensiblement le même genre de 
revendication des droits des travail­
leurs.
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de la Fête des travailleurs, le Premier 
mai, pour être étudié, discuté, mis au 
point, au cours des réunions locales 
et régionales qui auront lieu ensuite 
tout au cours du mois de mai. Enfin, 
ces revendications seront “dépo­
sées” officiellement à l’occasion de 
la Grande Marche finale convergeant 
à Montréal, le 28 mai.

Le cahier de revendications com­
mence par une longue citation de la 
“Déclaration sur le progrès et le dé­
veloppement dans le domaine so­
cial”, proclamée le 11 décembre 
1969 par l’Assemblée générale des 
Nations unies. Cette résolution de 
l’ONU (résolution 2542, XXIV) stipule 
que “le développement social exige 
que chacun soit assuré du droit au 
travail et au libre choix de son tra­
vail”.

fi I' I
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Considérant que le Canada est 

membre de l’ONU, le comité de coor­
dination de la Grande Marche récla­
me que nos gouvernements canadien 
et québécois respectent intégrale­
ment cette déclaration fondamentale. 
Le comité revendique en conséquen­
ce “pour toute personne, le droit à un 
travail stable, rémunérateur, confor­
me à ses aptitudes, dans des condi­
tions décentes, et ce, sans discrimi­
nation”.

Le pas suivant est de réclamer 
“que ce droit soit inscrit dans les 
chartes canadienne et québécoise 
sur les droits et libertés de la person­
ne”. En effet, la “Charte canadienne 
des droits et libertés” inscrite dans la 
Loi constitutionnelle de 1982 passe 
complètement sous silence le sujet 
d’un droit au travail. La “Charte qué­
bécoise des droits et libertés de la 
personne” affiche un chapitre IV 
pompeusement intitulé “Droits éco­
nomiques et sociaux”, où on établit 
pour toute personne dans le besoin 
un droit “à des mesures d’assistance

financière et à des mesures sociales” 
(art. 45) de même qu’un droit à “des 
conditions de travail justes et raison­
nables” (art. 46), mais elle ne prévoit 
absolument rien dans la ligne du droit 
au travail lui-même.

Dans la suite du Cahier, les reven­
dications s’articulent autour d’une 
politique de plein emploi et de ce 
qu’elle implique; autour de l’amélio­
ration des régimes sociaux; de la pro­
tection des travailleuses et travail­
leurs face aux licenciements collec­
tifs ou aux changements technolo­
giques; de la formation profession­
nelle, du perfectionnement et du re­
cyclage des travailleuses et des tra­
vailleurs2.

Dans toutes ces recommandations, 
il y a sans doute au delà des princi­
pes, au niveau de leur application, 
ample matière à discussion: c’est 
prévu et voulu par le mouvement. 
Mais il ne faudrait pas prendre pré­
texte de ces discussions nécessaires 
pour camoufler ou perdre de vue le 
sens général du geste posé: les tra­
vailleurs ont véritablement un droit 
fondamental au travail et à tout ce 
que la réalisation de ce droit social 
suppose.

Des appuis déjà acquis

Les groupes composant jusqu’ici 
l’organisation d’ensemble, la formule 
d’événement-animation et le type de 
revendications présentées font voir 
l’importance du mouvement. En fait, il 
déborde encore ce cadre.

De nombreux organismes appuient 
cette démarche, sans pouvoir, pour 
diverses raisons, participer plus di­
rectement à son organisation même. 
Ces groupes sont réunis au sein du 
“Comité national d’appui à la Grande 
Marche”. C’est le cas, par exemple, 
de diverses associations d’étudiants, 
dont l’ANEQ, la JEC, le MECQ; de 
l’Union des producteurs agricoles du 
Québec (UPA); de la Fédération des 
Associations coopératives d’écono­
mie familiale (ACEF) du Québec; de 
la Ligue des droits et libertés du Qué­
bec; du Mouvement des travailleurs 
chrétiens (MTC); de l’Association des 
consommateurs du Québec; de 
l’Union des travailleurs immigrants 
du Québec; du Centre de pastorale 
en milieu ouvrier (CPMO); du Centre 
de formation populaire; du Regroupe­
ment Action-milieu (RAM); etc.
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Au delà de ces “groupes d’appui’’ 
déjà acquis, il reste à rejoindre le 
plus possible, dans le grand public de 
ceux qui peuvent se piquer d’être 
“démocratiques’’, les véritables dé­
mocrates québécois.

L’appui particulier de l’Assemblée 
des évêques du Québec (AEQ) mérite 
qu’on s’y arrête. Dès décembre, le 
Comité épiscopal des affaires socia­
les de l’AEQ donnait son appui offi­
ciel à cette marche. Les évêques af­
firmaient déjà “qu’une démarche 
comme celle de la Grande Marche 
pour l’emploi peut susciter un regain 
de solidarité, constituer une pression 
sur les divers pouvoirs et faire émer­
ger la créativité de tous et toutes pour 
sortir de la crise’’.

Il y a déjà un an, comme s’ils pré­
voyaient cette Grande Marche de so­
lidarité, les évêques du Québec ré­
pondaient aux signes des temps. Le 
message de leur Comité des affaires 
sociales à l’occasion de la Fête des 
travailleurs, “Les luttes des travail­
leurs en temps de crise’’, encoura­
geait les travailleurs “à s’associer 
aux mouvements populaires afin d’en 
arriver à des actions concertées”, car 
seule une telle action “à l’intérieur 
d’une stratégie d’ensemble peut don­
ner un résultat concret”; “l’Évangile 
nous invite à aller jusqu’au bout du 
combat pour la justice... et revendi­
quer le droit au travail pour tous et 
toutes, c’est faire oeuvre de justice”.

Il n’est pas surprenant non plus 
qu’à l’échelle du Canada les évêques 
aillent dans le même sens. On sait les 
remous qu’a causés le message du 
Comité des affaires sociales de la 
Conférence des évêques catholiques 
du Canada en janvier dernier, intitulé 
“Jalons d’éthique et réflexions sur la 
crise économique actuelle”. Parmi 
les orientations qu’on y dessinait, 
pour la lutte contre le chômage et 
pour îa création d’emplois, l’une in­
sistait sur la participation “dans l’éla­
boration des politiques d’emploi et de 
relance économique”.

Cette orientation spécifiait qu’une 
double participation est indispensa­
ble: celle des syndicats, des chô­
meurs et des travailleurs non syn­
diqués, à qui il faudrait assurer un 
“rôle réel” dans la formulation des 
politiques économiques, et celle aus­
si de tous les gens de bonne volonté, 
de toutes les communautés locales et 
régionales, de toutes les régions du 
pays, appelés également “à l’élabo­
ration et à la mise en oeuvre de toute 
cette stratégie”.

Monseigneur Remi De Roo, évêque

de Victoria et président du Comité qui 
fut responsable de ce message de 
janvier, donnait récemment une con­
férence à Montréal3. La déclaration 
des évêques canadiens sur la crise 
économique, Monseigneur De Roo 
constate que le peuple l’a faite sien­
ne spontanément, parce qu’elle trai­
tait des problèmes du petit peuple et 
regardait la crise économique avant 
tout du point de vue de ses victimes.

Il est surtout intéressant de noter 
les convergences entre la pensée de 
Monseigneur De Roo et celle des or­
ganisateurs de la Grande Marche. Le 
rêve qu’il entretient (il correspond à 
la cinquième orientation du message 
de janvier), c’est de voir surgir à tra­
vers le pays une “coalition de grou­
pes populaires qui vont former un 
mouvement populaire de renouveau 
social et économique”.

Il trouve en particulier que l’on doit 
aider les chômeurs à s’organiser. Et il 
croit aussi que, pour faire naître et 
croître ce mouvement populaire, on 
doit de préférence investir du temps 
et des énergies dans “les commu­
nautés locales”, à la base.

Ce même Comité des affaires so­
ciales de la CECC, réuni de nouveau 
à Ottawa vers la fin de mars, comme 
pour donner une suite à son message 
de janvier, émettait un communiqué 
de presse4 qui revient sur cette idée 
d’une vaste coalition des forces po­
pulaires.

La conclusion ne fait pas de doute: 
cette coalition syndicale et populaire 
est une des formes les plus importan­
tes de la démocratisation du pouvoir 
dans notre société.

“De nouveaux 
mouvements de 
solidarité”

Il ne s’agit pas de s’emballer et de 
croire que très spontanément et faci­
lement, comme par magie, la Grande 
Marche doive être un immense suc­
cès. Telle n’est pas la condition indis­
pensable pour commencer. Au con­
traire, et de façon très réaliste, il faut 
accepter d’avance que le processus 
de sensibilisation et de mobilisation 
soit difficile et long.

Du moins sait-on qu’envisagée non 
pas simplement comme un événe­
ment qui passe mais comme une ani­
mation basée sur une réflexion, une

recherche et une éducation perma­
nente, la Grande Marche en avant 
des forces populaires prend la bonne 
direction. La Grande Marche de 1 983 
sera une étape mais elle contribuera 
à consolider et à élargir le mouve­
ment.

On songe déjà à un colloque sur 
“les jeunes et l’emploi” pour l’autom­
ne qui vient. On parle de “rencontres 
populaires régionales” à intensifier 
au cours des deux prochaines an­
nées. Tout cela en vue, éventuelle­
ment, d’assises “nationales” syndi­
cales et populaires, pour tout le Qué­
bec. Mais ce n’est pas le toit qui, pour 
l’instant, compte le plus; ce sont les 
fondements mêmes et les piliers 
qu’on est à installer.

L’heure n’est pas aux mégaloma­
nes mais bien aux simples militants 
et militantes qui avec patience, per­
sévérance et acharnement travaillent 
à bâtir un mouvement social suffi­
samment ample pour donner à la voix 
du peuple une force qui compte vrai­
ment.

Ce mouvement de base interpelle 
tous ceux et celles qui, de près ou de 
loin, ont le souci d’un ordre social 
meilleur. Au public plus vaste, assis 
confortablement devant son journal 
ou sa télévision, au moment de cette 
Grande Marche, d’en rechercher le 
vrai sens.

C’est une invitation à reconsidérer 
ce que Jean-Paul II appelle “l’Évangi­
le du travail”. Le téléspectateur est 
convoqué à s’interroger sur sa propre 
solidarité face au problème du travail 
que les autres n’ont pas. Jean-Paul II 
demande au citoyen de “prendre en 
charge le drame du chômeur”. “Il faut 
toujours qu’il y ait, dit-il dans son en­
cyclique sur le travail, de nouveaux 
mouvements de solidarité des travail­
leurs et de solidarité avec les travail­
leurs”.

Il s’agit d’accompagner les sans- 
emploi par son appui moral et même 
peut-être financier, un peu comme si 
on marchait à leurs côtés, avec eux, 
dans la rue, dans leur marche vers 
l’avenir, soutenu comme eux par l’es­
pérance.

3. ‘‘Monseigneur De Roo souhaiterait un 
vaste renouveau social”, Le Devoir, 22 
mars 1983, p. 14.

4. Voir The Gazette, 24 mars 1983, p. B- 
1 ; La Presse, 25 mars, p. A-1 4.
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LE RASSEMBLEMENT POPULAIRE
DE QUÉBEC

par Gérald Doré

Le Rassemblement populaire est aujourd’hui le parti d’opposition officielle, à l’Hôtel de Ville de Québec. 
Aux dernières élections municipales, il a reçu 41 % des voix et fait élire 4 conseillers municipaux (sur 21 ). 
Comment le parti est-il né? Quelles difficultés a-t-il dû surmonter? Quelles sont ses perspectives d’ave­
nir?

Gérald Doré a milité pendant plusieurs années au sein du Rassemblement populaire. Il enseigne à l’Éco­
le de service social de l’université Laval.

“Notre objectif est de vaincre le mur politique auquel 
nous nous heurtons depuis toujours”. Cette phrase est 
extraite du générique d'un film 8 mm réalisé en 1 968 par 
des membres de deux comités de citoyens du quartier 
St-Roch, à Québec, assistés par Pierre Racicot, devenu 
depuis lors président du Rassemblement populaire. Le 
film comporte une scène où un ouvrier dirige sa masse 
contre un mur de briques. Sous les coups répétés, une 
lézarde apparaît, annonciatrice d’une brèche à ouvrir.

De nombreuses luttes de quartier viendront encore bu­
ter contre ce mur politique1, avant qu’une brèche n’y soit 
effectivement pratiquée. Ses assises municipales sont 
solides, supportées qu’elles sont par un émule et quasi- 
homonyme du Parti civique du maire Drapeau de Mont­
réal: le Progrès civique de Québec. Né comme le Parti ci­
vique sous les apparences d’un mouvement de réforme 
municipale, le Progrès civique s’emploie, en fait, à réali­
ser une stratégie de développement urbain concoctée 
dans les conciliabules de la Chambre de commerce de­
puis le milieu des années ’50.

Entre 1970 et 1972, la recherche EZOP-Québec2 met­
tra au jour les principaux ressorts de cette stratégie; elle 
vise à favoriser la rentabilité du grand capital immobilier, 
avec l’aide des paliers supérieurs de gouvernement, en 
vue d’augmenter les revenus de la taxe foncière et de re­
vitaliser le commerce au centre-ville. Comme dans beau­
coup de grandes villes, cette politique urbaine ne tarde 
pas à entraîner des effets dévastateurs dans les quar­
tiers populaires où se concentre le stock de logements à 
bas loyer: spéculation, taudification, expropriation, dé­
molition, etc.

1. Voir Gérald Doré et Denis Plamondon “Les pratiques urbai­
nes d’opposition à Québec”, Revue internationale d'action 
communautaire, 4/44, automne ’80, p. 1 20-1 28.

2. Voir Robert Couillard, Gérald Doré, François Lamarche, Pier­
re Racicot, Lionel Robert et Robert Mayer. Une ville à vendre. 
EZOP-Québec. Montréal, Éditions coopératives Albert St- 
Martin, 1981, 559 pages. Avec la collaboration de François 
Charbonneau.

Dans les quartiers menacés on voit alors se former des 
comités de citoyens: leurs revendications appellent un 
changement, une alternative politique. Aux élections mu­
nicipales du 16 novembre 1969, le curé de St-Roch, Mgr 
Raymond Lavoie, tente bien une percée dans le district 
électoral St-Roch-St-Sauveur, en se réclamant d’un ca­
tholicisme social de son cru. Mais ni lui-même ni aucun 
des trois autres membres de son équipe ne sont élus et 
l’expérience ne connaît pas de suite. En 1973, une nou­
velle tentative avorte, avant même de prendre pied dans 
l’arène électorale. Ce nouvel essai était porté par seize 
personnes liées aux intérêts et aux objectifs des groupes 
populaires de Québec. Certaines d'entre elles continue­
ront à discuter le coup au cours de l’année qui suit les 
élections et, dans le sillage de ces discussions, huit mili­
tants liés aux luttes de quartier et à la recherche EZOP- 
Québec se réunissent dans une cuisine de la rue Riche­
lieu, dans le faubourg St-Jean-Baptiste, à la fin de 1974. 
Cette fois, le coup d’envoi est donné à un nouveau parti 
municipal.

Option électorale vs 
opportunisme électoral

En 1975, une quarantaine de personnes se réunissent 
autour de ce projet. Parmi elles, quelques participants-es 
liés-es à l’establishment péquiste de la région tentent de 
diluer l’option pour les intérêts populaires dans un vague 
discours sur la “participation des citoyens”, en excluant 
l’analyse et le discours de classe sur les intérêts urbains. 
Ils s’esquiveront en constatant leur impuissance à inflé­
chir l’orientation de la majorité. Pour d’autres partici­
pants-es issus-es des groupes populaires et des syndi-
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cats, la fondation d’un parti opérant à l’échelle de toute la 
ville apparaît prématurée. Ils préconisent plutôt la créa­
tion d’un mouvement dont l’action électorale suivrait, 
sans le précéder, le développement des comités de ci­
toyens. En même temps, on pose la question des rela­
tions entre parti, syndicats et groupes populaires3.

Après cinq rencontres, cette phase se termine par 
l’adoption d’une résolution à l’effet que l’implication des 
groupements populaires et syndicaux soit la condition de 
l’existence d’un mouvement ou parti d’action populaire 
municipal à Québec. Cette résolution est alors soumise à 
une vaste consultation: on souhaiterait obtenir de 
chaque groupe populaire ou de chaque syndicat consul­
té la nomination d’un représentant dûment mandaté, ces 
délégués siégeraient sur un comité chargé de l’organisa­
tion et de la direction politique du mouvement provisoire. 
Mais la majorité des groupes et des syndicats refusent 
de se lier officiellement et structurellement à un mouve­
ment politique. Cependant, en encourageant “officielle­
ment” une section de ses membres à travailler dans un 
parti autonome et indépendant de lui, le Comité des ci­
toyens du quartier St-Sauveur contribue à jeter les bases 
de la première organisation de district du nouveau parti. 
La haute-ville suivra peu de temps après. Les deux grou­
pes travailleront ensemble à la rédaction d’un manifeste 
et de statuts provisoires.

Manifeste, programme et machine 
électorale

Le comité de rédaction du manifeste ainsi constitué 
connaîtra les tensions qui marquent la gauche québécoi­
se dans la décennie ’70. Deux membres abandonneront 
le comité et le parti en formation pour adhérer à un grou­
pe politique marxiste-léniniste. Pour ceux qui restent, le 
défi à relever consiste à formuler dans un langage simple 
et accessible les contradictions urbaines que le pouvoir 
cherche à camoufler. Lu à haute voix, à l’occasion du 
lancement officiel du parti devant une centaine de per­
sonnes, le 31 janvier 1 977, le manifeste dénonce le “rè­

gne du béton, des profits, des cadeaux aux grosses com­
pagnies”, et ses retombées sociales: “détérioration, dé­
molition, pollution, expropriation, expulsion, cherté du lo­
gement”. Le texte situe l’orientation du parti “au service 
des intérêts des travailleurs et des travailleuses de Qué­
bec, ouvriers, employés de bureau, de commerce, de 
services et ménagères, actuellement sur le marché du 
travail, sur le chômage, sur l’assistance sociale, à la re­
traite ou à la maison”. Il décrit en termes concrets les si­
tuations vécues par les femmes et les hommes dont il 
veut défendre les intérêts. Il indique enfin quelques pis­
tes à développer dans un programme, notamment les 
conseils de quartier.

Ce programme sera préparé au cours des mois qui sui­
vront, à l’aide de documents d’appui portant sur les pro­
grammes du FRAP et du RCM, sur l’expérience originale 
de la municipalité de Bologne, en Italie, et sur les propo­
sitions municipales du programme du Parti québécois. 
Le programme sera adopté par les 120 participants-es 
au premier congrès, du 17 au 19 juin 1977. Le parti 
compte alors 300 membres.

C’est ce programme que défend encore aujourd’hui le 
Rassemblement populaire, avec quelques modifications 
mineures survenues dans les congrès ultérieurs. Sous 
les chapitres “démocratie municipale”, “gestion munici­
pale”, “vie économique”, “logement et vie de quartier”, 
“loisirs et culture”, “circulation et services publics”, 
“transport en commun et communauté urbaine de Qué­
bec”, il tente de traduire en mesures concrètes le parti 
pris formulé dans son préambule pour “les intérêts des 
citoyens et citoyennes de Québec qui sont en majorité 
des travailleurs et des travailleuses”.

À cause précisément de ce parti pris, un député pé- 
quiste de Québec qualifiera le programme du Rassem­
blement populaire de “plate-forme trop étroite”; ce qu’on

3. Voir Pierre Racicot, “Le Rassemblement populaire de Qué­
bec et les Comités de citoyens”, “Le Rassemblement popu­
laire de Québec et les Comités de citoyens”, Revue interna­
tionale d’action communautaire, 4/44, automne '80, p. 129- 
1 33 et Claude Cantin. Continuité ou rupture entre les groupes 
populaires et syndicaux de Québec et le Rassemblement po­
pulaire de Québec. Essai présenté à l’École de service social 
de l’université Laval en vue de l’obtention d’une maîtrise en 
service social, 1 978, 54 pages. Cet essai contient en annexe 
un historique détaillé des débuts du Rassemblement populai­
re.
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pourrait traduire par “non rentable électoralement”. Le 
manifeste et le programme auront ainsi pour effet de dé­
gager le parti naissant d’alliances qui auraient pu com­
promettre son orientation et vont l’obliger à bâtir sa pro­
pre organisation électorale. Ce ne sera pas sans effort 
toutefois; en particulier dans les districts de la périphé­
rie, apparemment moins touchés par les enjeux urbains 
qui ont donné naissance au parti. À l’élection du 13 no­
vembre 1977, le Rassemblement populaire sera en me­
sure de présenter des candidats à tous les sièges.

Les élections

Quand on monte sur la scène électorale, on contracte 
l’obligation d’une réussite minimale, si on prétend à une 
certaine durabilité. Le contexte de 1977 s’avérera diffici­
le. Dans la sphère d’influence de la droite péquiste, un 
troisième parti est fondé hâtivement en juin 1977. Le 
Rassemblement populaire décide de ne se livrer à aucun 
marchandage électoral avec ce parti improvisé. Il sauve­
garde ainsi à long terme son orientation et son program­
me, en même temps que son caractère d’opposition bien 
identifiée. Le travail des militants assurera le succès de 
ce choix politique audacieux. Le Rassemblement popu­
laire arrive deuxième, devant le Parti municipal de Qué­
bec, qui ne survivra pas à son échec. Aucun conseiller 
n’est élu; mais le parti obtient 25% du vote exprimé dans 
l’ensemble de la ville. La campagne électorale, financée 
par les membres et les sympathisants coûtera 
19 570,81$.

Il s’agissait alors de dépasser le stade des “victoires 
morales”. C’est au niveau proprement électoral que le 
parti doit relever son prochain défi. Le 1 5 mars 1 981, le 
Rassemblement populaire réussit le tour de force de faire 
élire son premier conseiller municipal, Pierre Mainguy, 
dans une élection partielle. Huit mois plus tard, aux élec­
tions municipales générales, quatre conseillers du Ras­
semblement populaire franchissent les portes de l’Hôtel 
de Ville: Pierre Mainguy, Gérard Barber, Gaston Bisson 
et Gilles Gilbert. Le nombre de sièges obtenus (4 sur 21 ) 
n’est pas à la mesure du progrès réalisé dans l’électorat, 
puisque 41 % des suffrages exprimés aux postes de con­
seillers favorisent le Rassemblement populaire. À la mai­
rie, le candidat du Rassemblement obtient 40% des voix. 
Depuis 1981, le Rassemblement populaire forme donc 
officiellement l’opposition au sein du conseil municipal: 
c’est une nouvelle épreuve à affronter.

L’épreuve de l’opposition

Les conseillers du Rassemblement populaire remplis­
sent leur rôle dans des conditions très difficiles. Habitué 
au monopole du pouvoir depuis 1969, le Progrès civique 
adopte un comportement antidémocratique et refuse de 
donner à l’opposition municipale les moyens de faire son 
travail. Aucun budget de recherche n’est alloué au parti.
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Le maire Jean Pelletier refusera même que la recher- 
chiste payée à même les émoluments des conseillers 
travaille dans leur bureau en leur absence. Dans un épi­
sode rocambolesque, digne de l’époque duplessiste, il la 
fera même expulser par la police.

Les conseillers du Rassemblement populaire sont con­
frontés à une technocratie municipale imposante. Tout 
en continuant à exercer leur emploi habituel d’économis­
te, de surveillant dans un service d’incendie, de respon­
sable de reprographie et d’enseignant, il leur faut beau­
coup apprendre en même temps. Un partage inégal des 
tâches tend à s’établir à l’Hôtel de Ville entre les conseil­
lers mieux préparés à travailler dans les dossiers et ceux 
qui sont davantage orientés vers la réponse aux besoins 
des citoyens de leur district.

Malgré ces difficultés, l’aile parlementaire s’attaque à 
des dossiers importants. En plus de revendiquer la dé­
mocratisation de la vie municipale, elle mène une lutte 
soutenue contre la dilapidation de fonds publics dans la 
construction excédentaire d’espaces à bureaux au cen­
tre-ville, dans le cadre d’un projet de gare intermodale. 
Le favoritisme dans l’octroi des contrats, qu’on procède 
ou non sous le couvert de normes, reste à l’ordre du jour 
des débats du Conseil. Entre les périodes électorales, 
quelques centaines parmi les mille membres continuent 
à assurer la continuité de l’organisation et à mener des 
actions bien enracinées dans les quartiers. Les élus sont 
appelés à défendre ces dossiers dans les débats à l’Hô­
tel de Ville: opposition à la fermeture d’une caserne de 
pompiers, promotion de HLM sur des terrains vacants, 
contestation d’un plan de stationnement, etc. À travers la 
présence de ses élus à l’Hôtel de Ville, le Rassemble­
ment populaire se familiarise avec les rouages de la ges­
tion municipale et se prépare à traduire en résolutions du 
Conseil les articles de son programme.

Vers la victoire ?

Dans l’optique d’une victoire électorale, la marge de 
manoeuvre du Rassemblement populaire restera très 
grande en ce qui concerne la démocratisation de la vie 
municipale; mais les choix seront plus difficiles en ma­
tière économique. Depuis près de vingt ans, le Progrès 
civique a engagé les ressources et le pouvoir d’emprunt 
de la municipalité dans de coûteuses dépenses d'infra­
structure, largement orientées vers les intérêts du grand 
capital immobilier. Les dépenses capitales encore possi­
bles pour des projets alternatifs sont restreintes et elles 
impliqueront une gestion rigoureuse, dans une voie réso­
lument différente. Beaucoup de membres sont en même 
temps conscients qu’une victoire du Rassemblement po­
pulaire, s’il reste fidèle à ses orientations et à son pro­
gramme, ne fera qu’ouvrir un nouveau terrain de lutte et 
de négociation, tourné cette fois vers les paliers supé­
rieurs de gouvernement. Le niveau municipal est un ni­
veau politique subalterne et certains changements dans 
la gestion de l’espace urbain ne pourront être réalisés 
qu’au prix de mutations significatives à d’autres niveaux 
politiques.
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Matériaux pour un bilan

LE VOYAGE DE JEAN-PAUL II 
EN AMÉRIQUE CENTRALE

par Karl Lévêque

J’avais peur, très peur de ce voya­
ge. Le pape sur un volcan...! Que di­
rait-il au Nicaragua? En Haïti? En 
Haïti — chica mia... boubout mwen! — 
sa performance fut incroyable et je 
fus transporté de joie. Mais il me res­
tait la douleur, la tristesse de ce ren­
dez-vous manqué, de ce malentendu 
au Nicaragua...

C’est avec ces sentiments parta­
gés que j’ai entrepris de refaire, dans 
mon bureau, le voyage de Jean-Paul 
Il en Amérique centrale... dans les 
textes. J’ai certes suivi à travers les 
journaux, jour après jour, ce voyage. 
Mais j’avais déjà eu l’expérience, à 
Puebla, de pouvoir comparer le vrai 
voyage — disons “mon trip” à moi au 
Mexique — avec ce qu’en disaient les 
journaux locaux ou internationaux. 
J’avais pris la leçon.

Saurai-je jamais si ce qui s’est pas­
sé ce jour-là répondait, de part et 
d’autre, à des scénarios bien prépa­
rés, prévus d’avance, ou s’il faut faire 
une part à l’imprévu, à la maladresse 
qui déclenchent l’irréparable, l’ab­
surde...?

De toutes les façons, j’en avais pris 
mon parti et j’avais décidé de refaire 
le voyage à partir des textes mêmes 
de Jean-Paul II. Il est sûr que, dans 
ce cas plus qu’ailleurs, le médium est 
le message, et Jean-Paul II est un

médium particulièrement “chaud”. 
Raison de plus pour tenter une dé­
marche plus à froid, plus distante — 
abstraite, en un sens —, mais qui 
peut dégager des éléments impor­
tants dans un bilan... pour le long ter­
me, de ce voyage que beaucoup con­
sidèrent comme le plus important 
qu’ait réalisé jusqu’à maintenant ce 
grand voyageur qu’est Jean-Paul II.

Une volonté de 
présence “mas de 
ce rca”

Une tournée comme celle que 
Jean-Paul II vient d’effectuer en 
Amérique centrale, c’est quarante- 
trois interventions, préparées d’avan­
ce, structurées comme un ensemble, 
et dont le coup d’oeil panoramique 
est révélateur. Il y a certes les inévi­
tables salutations dans les aéroports, 
à l’arrivée et au départ, où le style fait 
les concessions d’usage à la diplo­
matie, mais dont Jean-Paul II profite 
toujours pour annoncer les grandes 
orientations qu’il veut donner à sa vi­
site.

„ Il y a ensuite une savante réparti­
tion d’interventions auprès des mi­
lieux les plus différents, que Jean- 
Paul Il entend rencontrer au cours de

son voyage. Il s’adressera deux fois 
aux évêques: au Costa Rica, avec la 
SEDAC, le secrétariat de l’épiscopat 
de l’Amériaue centrale, et en Haïti, 
avec le CELAM. Il rencontre les reli­
gieuses au Costa Rica, les religieux 
au Guatemala. Il traite de l’identité 
sacerdotale avec des représentants 
du clergé au Salvador. A Quezalte- 
nango au Guatemala, il parlera de la 
culture traditionnelle avec les In­
diens. Il rencontre les jeunes au sta­
de national du Costa Rica, les éduca­
teurs chrétiens à Léon (Nicaragua), 
les juges et les juristes au Costa 
Rica, les universitaires au Guatema­
la. Il visite les enfants infirmes au 
Costa Rica, s’adresse aux délégués 
de la Parole au Honduras. Il parlera 
d’oecuménisme à Belize, s’entretien­
dra sur la famille à Panama, prêchera 
sur la Vierge au sanctuaire de Suya- 
pa (Honduras) et au Congrès marial 
de Port-au-Prince. C’est à Panama 
qu’il s’adresse aux paysans et à San 
Pedro Sula (Honduras) qu’il explicite 
avec les ouvriers la pensée sociale 
déjà formulée dans son encyclique 
sur le travail.

En plus de cela, il y a les grandes 
homélies préparées pour les immen­
ses rassemblements eucharistiques 
qui constituent les charnières de son 
voyage:

— La Sabana, au Costa Rica, où il 
développe le lien entre l’évangélisa­
tion et l'engagement social;
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— Managua, le grand discours sur 
\’unité de l’Église (le mot “unidad” y 
revient 36 fois, sans compter le verbe 
“unir” ou les adjectifs comme “uno”, 
“unido”, “unida”, etc.);

— le Metro Centro de San Salvador, 
où l’homélie est centrée sur la récon­
ciliation et le dialogue nécessaires 
pour mettre fin à la violence;

— le Champ de Mars à Guatemala, 
où le respect et la dignité de la vie 
sont affirmés avec une force qui défie 
et dénonce l’arbitraire du génocide, 
de la répression exercés par le dicta­
teur Rios Montt;

— à Port-au-Prince finalement, l’in­
tervention perçue comme la plus poli­
tique de son voyage: “Il faut bien en 
effet que les choses changent”. Il y 
affirme le droit pour l’Église d’assu­
mer “une mission prophétique insé­
parable de sa mission religieuse”. 
Jean-Paul II affirme que le prophète 
doit interpeller ceux qui ont des res­
ponsabilités “dans les cités et au ni­
veau national”. Et il ne se prive pas 
de le faire!

Je pense avoir vraiment compris, 
pour la première fois, pourquoi Jean- 
Paul Il prenait si souvent l’avion — 
c’est son 1 7e voyage! — : il veut ren­
dre le plus présent possible au mon­
de le message de l’Évangile. Il va au- 
devant des peuples, des nations, des 
chefs d’État, il interpelle les secteurs 
les plus différenciés... et bien enten­
du comme il sait s’y prendre pour dé­
ranger, provoquer les journalistes! 
Câlin, acteur avec les foules, il se fait 
adopter par elles. Il rencontre les mi­
norités, parle toutes les langues.

“C’est à la douleur des peuples que 
je viens compatir. Je veux essayer de 
comprendre de plus près (mas de 
cerca)", déclare-t-il dans son pre­
mier discours en Amérique centrale. 
Dans ce voyage, d’ailleurs, c’est sur 
la ligne de feu qu’il a voulu se rendre, 
sur le front. On peut ne pas partager 
tous ses points de vue. Mais il faut 
admirer le courage qu’il a de venir les 
défendre en personne, devant une 
foule qui sait ce qu’elle veut... ou de-

1. “Il n’est pas un de ses seize précé­
dents voyages à l’étranger où le Pape 
ait davantage et plus constamment fait 
appel à la justice sociale, et rarement 
ses propos et ses gestes ont-ils été 
suivis avec plus d'attention. “Même 
quand il célèbre la messe, il semble y 
avoir des implications politiques”, dé­
clarait un officiel du Vatican qui était du 
voyage.” (Time Magazine, 21 mars 
1 983, page 32)

vant un général qui tue de sang-froid 
six jeunes gens et extermine des vil­
lages entiers de paysans. Non, Jean- 
Paul Il n’est pas un homme prudent. Il 
n’a peur de personne. Il n’a pas peur 
de parler. Il voyage parce qu’il veut 
porter lui-même la Parole. S’il “vedet- 
tise”, qu’il agace ou qu’il charme, 
c’est parce qu’il est lui-méme, dans 
tout son personnage, une interpella­
tion, une “parole”, qui veulent rendre 
signifiante pour aujourd’hui une an­
nonce, une Bonne nouvelle que les 
réalités politiques contredisent si 
souvent. Il remet l’Église sur la carte 
politique, et il en est très conscient.

Un développement de 
sa pensée pastorale

J’ai dit comment sur l’ensemble de 
ses discours il revient sur les points 
qui lui sont chers. Sa dévotion à la 
Vierge est bien connue. Son insistan­
ce sur l’unité de l’Église et sa con­
damnation de la stérilisation, de la 
contraception et de l’avortement ne 
surprendront personne. Mais globa­
lement, sa prédication, dans cette 
zone tourmentée de la planète, a été 
centrée sur l’enseignement social de 
l’Église1. “Durant ces journées de 
ressourcement, je reviendrai fré­
quemment sur le thème de la justice 
et de la paix” (au SECAC). À deux re­
prises il utilise une très belle formule 
qui paraphrase celle de Paul VI dans 
Populorum Progressio: il définit la 
paix comme le “fruit de la justice”.

Il n’a pas cessé d’un discours à 
l’autre d’évoquer “la longue file des 
orphelins, des milliers de réfugiés, 
d’exilés ou de personnes déplacées, 
en quête d’un foyer”. Il nomme sans 
arrêt conflits, tensions, terreur, vio­
lence, larmes et douleurs:

Il existe, hélas, des facteurs de divi­
sion qui mettent en péril vos pays. 
Les tensions abondent, les affronte­
ments vous menacent, qui annoncent 
de graves conflits et qui ont ouvert la 
porte au torrent dévastateur de la vio­
lence sous toutes ses formes. Com­
bien de vies inutilement et cruelle­
ment fauchées! Des peuples qui ont 
droit à la paix et à la justice se voient 
secoués par des luttes inhumaines... 
(au SEDAC).

Mais il fait plus qu’une simple la­
mentation, il appelle une “analyse” 
de la situation qui montre “les raci­
nes” de l’injustice, de l’exploitation et 
de l’inégalité (au CELAM). Aux reli­
gieuses aussi, il recommandera d’ef­
fectuer “ce discernement de la réali­
té” à la lumière de l’Évangile.

Quatre points nous ont paru déter­
minants dans cet ensemble de dis­
cours, à cause de l’accentuation par­
ticulière ou nouvelle qui nous permet 
de mieux y découvrir la pensée so­
ciale de Jean-Paul II.

a) la dimension sociale 
de la foi

Loin, très loin d’une conception in­
timiste, privatisée de la spiritualité, 
Jean-Paul II affirme fortement la di­
mension sociale de la foi. L’Évangile, 
dit-il aux évêques du SEDAC, con­
cerne tout l’homme et appelle nos 
énergies “à éliminer l’oppression, 
l’injustice sous toutes ses formes”. À 
la Sabana, le message est explicite:

Cette Église, avec sa doctrine et son 
exemple, l’Église des saints et des 
docteurs, nous exhorte à nous occu­
per non seulement des choses spiri­
tuelles, mais aussi des réalités de ce 
monde et de la société humaine dont 
nous faisons partie. Elle nous exhorte 
à nous engager pour éliminer l’injusti­
ce, à travailler pour la paix et le dé­
passement de la haine et de la violen­
ce, à promouvoir la dignité de l’hom­
me, à nous sentir responsables des 
pauvres, des malades, des marginaux 
et des opprimés, des réfugiés, des 
exilés et des personnes déplacées.

Si la vocation du chrétien est de 
construire la civilisation de l’amour, il 
est nécessairement confronté aux 
défis de l’injustice, de l’exploitation et 
de la violence. Le chrétien doit “ré­
pondre aux défis de l’histoire” (Ma­
nagua). “La foi nous dit que nous 
pouvons prendre, de manière respon­
sable, les rênes de l’histoire pour de­
venir les artisans de notre propre 
destin” (au SEDAC).

Dans une homélie pathétique à San 
Salvador, Jean-Paul II fait le lien en­
tre la dimension personnelle du pé­
ché et de la réconciliation, et leur di­
mension collective:

Grâce au sang du Christ, nous pou­
vons vaincre le mal par le bien. Le mal
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APPEL À LA JUSTICE

Le choix que nous avons n’est pas celui du statu quo ou de la lutte idéolo­
gique de classe avec la violence qui en découle. L’Église s’adresse aux 
coeurs et aux esprits, et surtout à la capacité de changement qui existe en 
tous. Pour en terminer avec la violence de l’opposition de classes, il ne suffit 
pas d’ignorer les injustices, mais il faut les corriger, comme l’Église le deman­
de instamment dans sa doctrine sociale.

Voilà pourquoi elle propose d’avoir recours à de nouvelles méthodes et de 
nouvelles structures de travail, selon les exigences de la dignité du travail­
leur, de sa vie familiale et du bien commun de la société; surtout dans une so­
ciété qui commence à s’industrialiser et dans laquelle on peut être fortement 
tenté de laisser les forces du marché devenir le facteur déterminant du pro­
cessus de production. Auquel cas le travailleur est inacceptablement abaissé 
et devient un objet.

Il est inacceptable que celui qui est puissant s’approprie des gains énormes 
ne laissant que des miettes au travailleur. Il est tout aussi inacceptable que le 
gouvernement et les entrepreneurs, à l’intérieur du pays ou à l’extérieur, pas­
sent des accords entre eux, avantageux pour tous les deux, en excluant la 
voix du travailleur dans ce processus ou sa participation aux bénéfices.

Discours aux ouvriers d’Amérique centrale

qui pénètre dans les coeurs et dans 
les structures sociales. Le mal de la 
division entre les hommes, qui a cou­
vert le monde de sépulcres avec les 
guerres, avec cette terrible spirale de 
haine qui dévaste, détruit, de manière 
si tragique et démente.

Un autre passage porte aussi l’ac­
cent de cette théologie latino-améri­
caine qu’on avait prétendu jadis lui 
faire condamner: c’est que les op­
pressions qui tuent l’homme à petit 
feu sont à proscrire au même titre 
que l’homicide:

Rappelons-nous qu’on peut faire 
mourir son frère peu à peu, jour après 
jour, quand on le prive de l’accès aux 
biens que Dieu a créés pour le bénéfi­
ce de tous et non pour la seule jouis­
sance de quelques-uns. Cette promo­
tion humaine est partie intégrante de 
l’évangélisation et de la foi (Champ de 
Mars, Guatemala).

L’Évangile du Christ est donc an­
nonce d’amour, de justice, de vérité, 
de liberté et de paix. Cela fait partie 
de la mission de l’Église d’élever “la 
voix pour condamner les injustices, 
pour dénoncer les oppressions, prin­
cipalement quand elles s’exercent 
sur les plus pauvres et les plus hum­
bles” (id.). Très frappant aussi ce 
commentaire de Le 4,1 8, dans la ren­
contre avec les Indiens au Guatema­
la. J’ai été réconforté de retrouver 
chez Jean-Paul II à plusieurs reprises 
cette mention d’un amour qui se doit 
d’être efficace.

b) l’option privilégiée pour 
les plus pauvres

Là aussi, il ne s’agit pas d’une nou­
veauté, mais d’une insistance qui 
confirme définitivement ce qui avait 
été énoncé à Puebla.

L’Évangile se porte à la défense de 
l’homme, par-dessus tout de ceux qui 
sont les plus pauvres et les plus fai­
bles, de ceux qui manquent des biens 
de cette terre, qui sont marginalisés 
ou dont on ne tient pas compte (au 
SEDAC).

Cette solidarité avec les plus pau­
vres n’est pas un effet accidentel, un 
temps second (à l’externe), par rap­
port à ce qui serait la tâche première 
de construire l’Église (à l’interne):

Ils construisent l’Église ceux qui se 
préoccupent de leur prochain, spé­
cialement de celui qui est pauvre et 
abandonné, du marginal, de l’oppri­
mé; construisent l’Eglise ceux qui 
sont fidèles au devoir de solidarité, 
surtout dans les crises économiques 
qui secouent actuellement nos socié­
tés (La Sabana, Costa Rica).

Aux prêtres, aux religieux, il rappel­
le explicitement l’exigence de s’en­
gager avec une option privilégiée 
pour les pauvres, pour la cause des 
pauvres. Mais il insistera aussi pour

que cette prédilection ne soit jamais 
une exclusion de quiconque. Il récu­
se une mauvaise conception de l’op­
tion privilégiée qui mènerait au rejet 
ou à la négligence par rapport à des 
personnes qui non seulement ont des 
besoins religieux mais qui, en tant 
qu’esclaves du pouvoir, de l’argent, 
du plaisir ou de la violence, sont aus­
si des pauvres à qui s’étend notre 
mission. Il est également important à 
ses yeux que cette option pour les 
plus pauvres s’enracine directement 
dans l’Évangile et ne soit pas confon­
due avec — ou contaminée par — une 
quelconque idéologie.

c) l’idéologie est bannie

La condamnation de l’idéologie est 
un des refrains de Jean-Paul II durant 
ce voyage. Il faut signaler que ce ter­
me est employé dans les discours 
d’Amérique centrale dans un sens 
très restreint. Utilisé au singulier ou 
au pluriel, l’idéologie semble toujours 
renvoyer ici aux idées progressistes 
qui prétendent se mêler ou se substi­
tuer subtilement à la foi. Jean-Paul II 
dénonce constamment ‘Tins- 
trumentalisation” et la manipulation 
dont sont alors victimes les croyants, 
conduits à leur insu vers une réduc­
tion de la foi ou tout simplement 
poussés à des comportements et à 
des aptitudes qui contredisent la foi: 
par exemple, la violence ou une con­
ception totalitaire de la société. Le 
pire danger de ces idéologies étant 
de prétendre justifier des causes no­
bles et justes, comme si l’Évangile n’y 
suffisait pas.

Il peut paraître étrange que le- ter­
me idéologie soit toujours utilisé 
dans des contextes qui l’identifient 
uniquement aux idéologies de la gau­
che. Comme si la droite n’en avait pas 
aussi, des idéologies! Dans son en­
cyclique sur le travail, Jean-Paul II 
démasquait le rôle néfaste de l’idéo­
logie du libéralisme, de l’idéologie 
“matérialiste” du capitalisme. Par ail­
leurs, il faut reconnaître que dans ces 
pays d’Amérique centrale, le Pape at­
taque, à gauche... l’idéologie, et à 
droite... l’exploitation, la répression. 
Ce n’est pas parce qu’il n’attaque pas 
la droite... qu’il ne mentionne pas les 
idéologies de la droite (l’idéologie de 
la Sécurité nationale, par exemple).
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C’est peut-être parce que dans cette 
Amérique centrale, la droite est plus 
présente par la force brutale de la ré­
pression — que Jean-Paul II ne se 
gêne pas pour condamner — que par 
de subtiles idéologies. Du moins c’est 
une explication. Il n’en reste pas 
moins que l’unilatéralisme (implicite) 
du terme idéologie peut en surpren­
dre quelques-uns.

d) la condamnation absolue 
de la violence

Les deux dangers contre lesquels 
le Pape prévient inlassablement ses 
auditoires sont l’idéologie et la vio­
lence. Nouvelle était pour moi cette 
perception du parti pris absolu de 
Jean-Paul II pour la non-violence. Le 
pays où il a exprimé cette condamna­
tion de la vjolence, c’est Haïti. Et 
même alors. À Port-au-Prince, il a fé­
licité ceux qui “défendent les droits 
des pauvres souvent avec des 
moyens pauvres, je dirais avec les 
mains nues”. Il met en garde les uni­
versitaires contre “la violence des­
tructrice des affrontements révolu­
tionnaires”. Mais c’est surtout dans 
son discours aux paysans qu’il dé­
noncera le plus explicitement la vio­
lence, “la guérilla ou la lutte de clas­
se”.

Il y en a qui vous conseillent d’aban­
donner votre travail pour prendre les 
armes de haine et de lutte contre vos 
autres frères. Vous ne devez pas les 
écouter. À quoi conduit ce chemin de 
la violence? Sans aucun doute, il 
augmentera la haine et le fossé entre 
les groupes sociaux, il aiguisera la 
crise sociale de votre peuple, les ten­
sions et les conflits grandiront pour 
aboutir, comme c’est le cas actuelle­
ment, à l’inacceptable bain de sang.

Jean-Paul II considère ces métho­
des comme “contraires” à l’Évangile 
et à l’enseignement de l’Église. Elles

2. “Il y a une meilleure solution, et le pape 
Jean-Paul II vient de la proposer de 
nouveau. Il demande que s'engage un 
dialogue entre le gouvernement et l’op­
position; le mot est recevable pour les 
insurgés mais aussi, semble-t-il, pour 
quelques collaborateurs du président 
Reagan.’’

ne peuvent que provoquer des situa­
tions plus lamentables que celles 
qu’on espérait corriger.

Il eût été impensable que le Pape 
aille justifier et encourager la guérilla 
en Amérique centrale. Cependant on 
peut se rappeler que la non-violence 
absolue n’est pas la seule opinion 
morale reçue dans la doctrine chré­
tienne sur les situations de guerre ci­
vile ou entre nations. Le recours à la 
violence n'est jamais un bien, mais il 
peut être, dans certains cas, le moin­
dre mal, en situation de légitime dé­
fense. Jean-Paul II ne peut contredire 
la réserve que Paul VI exprimait au 
moment où il critiquait, lui aussi, l’in­
surrection révolutionnaire. Dans la 
plus pure tradition chrétienne, il re­
connaissait que faisait exception le 
“cas de tyrannie évidente et prolon­
gée qui porterait gravement atteinte 
aux droits fondamentaux de la per­
sonne et nuirait dangereusement au 
bien commun du pays” (Populorum 
Progressio, no 31 ).

Retombées politiques 
d’un voyage pastoral

“C’est une mission à caractère reli­
gieux qui m’amène au Nicaragua” af­
firme Jean-Paul II. À ce titre, ce fut 
une illusion de la part des Nicara­
guayens que de s’attendre à ce que 
le Pape prenne position chez eux 
contre l’agression américaine...

J’ai volontiers mis l’accent dans cet 
article sur les textes lus par le Pape 
au cours de son voyage. J'aimerais 
cependant, avant de terminer, poser 
quelques interrogations sur l’impact 
politique inévitable de ces messa­
ges... et de cette visite. Même si cet 
impact sera souvent indépendant de 
la volonté même du Pape.

C’est un article du Spiegel qui fait 
remarquer qu’au Nicaragua, il n’y 
avait “aucun de ses propos qui ne 
pouvait être que pastoral” (14 mars 
1 983, p. 1 35). En fait, “toutes les per­
sonnalités religieuses y ont une posi­
tion politique, soit pour, soit contre le 
régime en place”. L’affrontement po­
litique traverse toute l’Église. En con­
séquence, lorsque, soucieux de res­
pecter le principe de la collégialité, 
Jean-Paul II apporte son appui à 
Monseigneur Obando y Bravo, il ne

peut empêcher que ce geste soit per­
çu comme un appui à l'opposition 
dont l’archevêque est très proche.

Inversement, quand Jean-Paul II 
confirme Monseigneur Rivera y 
Damas comme archevêque de San 
Salvador (malgré le fait que celui-ci 
soit mal vu du gouvernement et mino­
ritaire dans l’épiscopat) et lorsqu’en 
plus, dans son homélie, il insiste sur 
l’urgence du “dialogue”, son inter­
vention sera interprétée comme un 
appui en faveur de la solution négo­
ciée, dont Monseigneur Rivera y 
Damas est le proposeur. Les “colom­
bes” aux États-Unis, qui s’opposent à 
l’escalade que désire le président 
Reagan, ont immédiatement saisi la 
perche; ils ont invoqué l'alternative 
“politique” préconisée par Jean- 
Paul II:

There is a better way, urged again by 
Pope John Paul II. He calls for a 
“dialogue” between government and 
opposition — a word that is accepta­
ble to insurgents, and apparently also 
to some Reagan aides. (“El 
Salvador’s 9-to-5 War” Editorial du 
New York Times, le 9 mars 1 983)2

On a comparé aussi le refus de 
Jean-Paul II de donner sa bénédic­
tion au père Ernesto Cardenal, minis­
tre du gouvernement sandiniste... et 
la poignée de main qu’il accorda à 
Roberto d’Aubuisson, que tout le 
monde sait être responsable de la 
mort de Monseigneur Romero.

Si Jean-Paul II protesta fermement 
contre l’assassinat de six jeunes 
gens au Guatemala, son silence sur 
les Nicaraguayens qui sont tués ré­
gulièrement sur la frontière du Hon­
duras par les Somozistes — la veille 
de son arrivée, on en avait enterré 1 7 
— fut douloureusement interprété 
comme... appliquant “deux poids, 
deux mesures”.

L’impact politique du voyage de 
Jean-Paul II est indéniable au Guate­
mala et en Haïti. En Haïti, le gouver­
nement a reçu comme une douche 
froide. Il a réagi tout de suite après le 
départ, bien sûr, en convoquant de 
nouveau les évêques au Palais natio­
nal, mais surtout par deux terribles 
articles dirigés contre l’Église. Le 
premier, un immonde pamphlet, fut 
publié le lendemain même du départ 
du Pape dans le journal officiel (“Prê­
tre et politique”, Le Nouveau Monde, 
jeudi 10 mars; reproduit dans Nou­
velle Haïti Tribune (N.Y.) 1 6-22 mars, 
p. 12), sous la plume du beau-pére 
du Président, M. Ernst Bennett. L’au­
tre est une interview du ministre de
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l’Intérieur, Roger Lafontant (Le Petit 
Samedi Soir, no 472, 19-25 mars 
1 983, p. 7-9), qui entonne un réquisi­
toire contre les “prêtres marxistes ou 
marxisants”. La violence de cette ré­
ponse montre à quel point le régime a 
été touché par cette dénonciation 
frontale dont il a été l’objet.

Au Guatemala, au moment même 
où le gouvernement Reagan faisait 
valoir de prétendus rapports sur la si­
tuation des droits humains, qui con­
trediraient les conclusions implaca­
blement négatives de Pax Christi et 
d’Amnistie internationale, Jean- 
Paul II, face au Général — “Envoyé 
de Dieu” — génocide, proclame “le 
caractère sacré de la vie” de tout 
homme, “quelles que soient les diffé­
rences sociales, politiques, idéolo­
giques, raciales ou religieuses”. 
Dans un autre discours, aux Indiens, 
le Pape hausse encore le ton, inter­
pelle le pouvoir:

De là où je suis, et sous une forme so­
lennelle, je demande au gouverne­
ment, au nom de l’Église, une législa­
tion plus adéquate qui vous protège
efficacement contre les abus...

Cela nous est l’occasion de revenir 
sur un des refrains de Jean-Paul II 
qu’affectionnent le plus les médias et 
les chefs d’État: la distance du prêtre 
par rapport à la politique. Plusieurs 
fois, en Amérique centrale, Jean- 
Paul Il citera son discours aux prê­
tres et aux religieux du Mexique: “ne 
soyez pas des animateurs sociaux, 
des leaders politiques ni des fonc­
tionnaires d’un pouvoir temporel”.

Par ailleurs, aux délégués de la Pa­
role, le Pape dira: “Ne manquez pas 
d’indiquer les implications et applica­
tions sociales de la Parole que vous 
prêchez”. Deux fois il fera une claire 
et élogieuse référence aux pasteurs, 
religieux, religieuses et laïcs chré­
tiens qui ont fait l’offre totale de leur 
vie, jusqu’au martyre, pour leur enga­
gement social. Sa visite au tombeau 
de Monseigneur Romero, ses paroles 
à son sujet, sont éloquents. En Haïti, 
où il vient “encourager ce réveil, ce 
sursaut et cette marche de l’Église 
pour le bien de tout le pays”, il sait 
très bien, qu’avant son arrivée, des 
prêtres et des évêques avaient été 
convoqués au Ministère pour y être 
accusés de faire de la politique. Et 
nous savons que la liberté que prend 
le Pape lui-même pour parler aux 
chefs d’État et dénoncer les situa­
tions d’injustice coûterait 20 fois la 
mort aux pasteurs de l’Église locale 
dans nombre de pays.

La position du Pape sur cette ques­
tion est donc plus nuancée, plus 
complexe que ce que l’on présente 
souvent. Aux évêques du CELAM 
réunis à Port-au-Prince, il dit:

Que vos communautés, avec à leur 
tête leurs prêtres et leurs diacres, fas­
sent de plus en plus la promotion d’un 
développement humain intégral, fait 
de justice et d’équité, au bénéfice des 
plus nécessiteux.

Si la mission de l’Église débouche 
à ce point-sur la réalité sociale elle 
risque souvent d’être jugée comme 
une ingérence politique par des gou­
vernements dictatoriaux qui ne re­
connaissent aucune voix démocra­
tique. Il serait donc utile pour expli­
quer la mise en garde récurrente du 
Pape sur l’engagement politique des 
prêtres de faire appel à la classique 
distinction, reprise à Puebla, entre la 
politique et le politique. Le prêtre ne 
doit pas faire de la politique. Mais si 
l’annonce du message concerne le 
social, le prêtre... et le Pape, inévita­
blement, se trouvent à intervenir sur 
le champ même du politique.

Mon jugement global est que, mis à 
part le Nicaragua où le Pape laisse 
une situation plus tendue que celle 
qui existait déjà, son voyage en Amé­
rique centrale aura eu un effet positif 
sur la situation politique de l’ensem­
ble de la région visitée car il a ébranlé 
fondamentalement la légitimité de 
ces régimes qui reposent sur une vio­
lence désormais discréditée, inac­
ceptable.

Pour terminer, je voudrais me faire 
l’écho d’une lettre venant d’un diocè­
se très reculé du Nicaragua. 300 ca­
mions, sous escorte militaire et médi­
cale — par peur des attaques des So- 
mozistes — avaient fait le voyage à 
Managua, chargés de paysans qui 
voulaient voir le Pape: 2 nuits sans 
dormir, 8 heures de route à l’aller, 1 4 
heures au retour. L’évaluation du 
curé de paroisse de la région est glo­
balement la suivante:

Nos gens sont retournés contents 
d’avoir vu le Pape et d’avoir participé 
à son Eucharistie. Je crois qu’ils en 
reviennent avec une foi fortifiée. Ils 
n’ont pas aimé la querelle des slo­
gans qui ont troublé la messe: cela 
les a peinés, scandalisés. Ils n’ont 
rien compris quand le Pape a con­
damné l’Église populaire. Ils n’avaient 
jamais entendu cette expression...

Après la disparition des 
grands apôtres, le deuxième 
siècle est le siècle des com­
munautés chrétiennes. À cette 
époque, les chrétiens quittent 
l’univers culturel juif pour en­
trer dans le monde gréco-ro­
main: ils sont une minorité 
dans un milieu culturel plus ou 
moins hostile. Ce sont eux 
pourtant qui prennent en char­
ge l’avenir de l’évangile.

Aujourd’hui non plus, l'évan­
gélisation ne peut être laissée 
à une poignée de spécialistes 
ou de responsables ecclé­
siaux: elle doit être l’affaire 
des communautés. D’autre 
part, sous bien des aspects, 
notre culture québécoise est 
devenue étrangère à l’évangi­
le.

Sans attendre du passé des 
réponses toutes faites à nos 
questions, nous pouvons, dans 
des pratiques différentes des 
nôtres, retracer la vitalité de 
l’évangile et, du coup, prendre 
conscience de notre tâche de 
croyants “dans une nouvelle 
culture”.

Cet article reprend l’essen­
tiel d’une conférence pronon­
cée à Québec, le 9 mars der­
nier, dans le cadre de la ses­
sion publique annuelle de l’As­
semblée des évêques du Qué­
bec.
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L'apport du deuxième siècle

______________________________

DANS UNE NOUVELLE CULTURE

par Guy Paiement Centre Saint-Pierre

1. Les pratiques culturelles
des chrétiens du 2e siècle

Les historiens semblent s’entendre 
pour souligner deux périodes dans le 
deuxième siècle. La première se ca­
ractérise par une diffusion de l’évan­
gile dans l’empire romain, sans stra­
tégie précise, l’initiative étant prise 
par un peu tout le monde des commu­
nautés nouvelles. La seconde se ca­
ractérise par le bouillonnement des 
tendances judaïsantes, à l’intérieur 
de la grande Église, et par le raidisse­
ment du milieu socio-culturel domi­
nant. Ces blocages iront de pair avec 
des persécutions de plus en plus 
nombreuses contre les chrétiens. Le 
devant de la scène sera alors occupé 
par les responsables ecclésiaux et 
les intellectuels chrétiens, mais, 
dans le martyre, la dignité et la nou­
veauté chrétiennes appartiendront à 
tous. Pour stimuler la réflexion, je 
propose d’identifier la première pé­
riode comme étant celle de la culture 
populaire et la seconde comme celle 
de la culture savante.

Première période: diffusion de 
l’évangile et culture populaire

Contrairement aux juifs, les chré­
tiens du deuxième siècle ne vivent 
pas en ghettos. On les retrouve dans 
la plupart des lieux fréquentés par la 
population. Ils “ne se distinguent des 
autres hommes ni par le pays, ni par

1. Lettre à Diognète 5,1-4, in A. Hamman, 
La vie quotidienne des premiers chré­
tiens (de 95 à 197), Paris, Hachette, 
1971, p. 85.

2. Origène, Contra Celsum, III, 55, in A. 
Hamman, o.c., p. 79.

le langage, ni par le vêtement. Ils 
n’habitent pas des villes qui leur 
soient propres, ils ne se servent pas 
de quelque dialecte extraordinaire, 
leur genre de vie n’a rien de singu­
lier”1.

Même en faisant, dans ce texte 
autorisé, la part de l’apologie, il sem­
ble clair que les chrétiens de cette 
période sont étroitement mêlés à la 
population. Ils participent à la vie 
économique et sociale de tout le 
monde, fréquentent les échoppes, les 
places publiques, les thermes, ces 
sortes de centres culturels et sportifs 
de l’époque. Cette diffusion de la po­
pulation chrétienne dans les divers 
réseaux de la vie quotidienne des vil­
les explique aussi le mode privilégié 
de la diffusion de l’évangile à cette 
période. On retrouvait, en effet, à 
l’époque, des apôtres itinérants qui 
allaient de ville en ville, selon le mo­
dèle de certains philosophes du 
temps. Mais il semble bien que les 
principaux agents de l’évangélisation 
aient été les multiples chrétiens et 
chrétiennes qui, au coeur de leurs ré­
seaux ordinaires, ont proposé l’évan­
gile. Or, soulignons-le, ces gens sont 
en majorité des esclaves, des affran­
chis, de petits négociants. Ils em­
pruntent les moyens de communica­
tion et de commerce du temps. Au ha­
sard d’un déplacement pour une af­
faire, pour un travail, à la faveur du 
marché, de la détente, dans l’intimité 
de la maison, ils entrent en contact 
avec ceux qui les entourent. Celse, 
un philosophe païen du temps, aura 
l’ironie facile devant ces évangélistes 
improvisés qui n’ont pas fréquenté 
les grandes écoles. Lui qui croit au
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déterminisme de la vie humaine, il ne 
peut pas accepter que des gens, 
sans culture savante, puissent trans­
mettre une richesse du coeur et de 
l’esprit. “Nous observons, écrit-il, 
dans les maisons privées, des tisse­
rands, des cordonniers, des foulons, 
des gens de la dernière ignorance et 
dénués de toute éducation; en pré­
sence de maîtres, hommes d’expé­
rience et de jugement, ils se garde­
raient bien d’ouvrir la bouche. Ren­
contrent-ils les enfants de la maison 
ou des femmes, aussi stupides 
qu’eux-mêmes, ils dégoisent leurs 
merveilles!”2

Le philosophe rationaliste a vu jus­
te. L’insertion diffuse des chrétiens 
dans la vie sociale du temps ne signi­
fie pas l’acceptation de la société tel­
le qu’elle se comprend. Des différen­
ces se font jour, qui forceront l’atten­
tion, mais elles se démarqueront 
sans théorie, au hasard des situa­
tions, sous la poussée de la foi nou­
velle. On pourrait dire qu’il s’agit ici 
de pratiques d'attestation plus que de 
contestation. Ou plutôt, la contesta­
tion prend des formes peu voyantes, 
où l’émancipation des modèles cultu­
rels ambiants va de l’abstention si­
lencieuse des temples ou des mar­
chés de viandes qui viennent des sa­
crifices païens, à l’acceptation du 
mariage, pourtant illégal, entre une 
femme de classe noble et un affran­
chi. En cohérence avec leur foi, des 
chrétiens et des chrétiennes renon­
cent à leurs emplois, quand ceux-ci 
sont trop intimement liés aux jeux du 
cirque, à la magie et à l’astrologie. 
Des artisans choisiront d’être chô­
meurs plutôt que de continuer à tra­
vailler à la vie des cultes païens, qu’il 
s’agisse de la construction ou de la 
décoration des temples, des fournitu­
res à pourvoir aux cérémonies.

En même temps, de nouvelles prati-

131



ques sociales se font jour. Elles con­
cernent les personnes exclues par la 
société et sa stratification rigide. À 
une époque où l’hôpital n’existe pas 
et où le médecin est un luxe, les chré­
tiens accueillent dés malades dans 
leur maison. Ils s’occupent de donner 
aux morts anonymes une sépulture. 
Ils recueillent les orphelins, les es­
claves ou les enfants abandonnés. 
Les veuves sans le sou seront prises 
en charge par la communauté. En un 
mot, la foi nouvelle se traduit par une 
foule d’initiatives sociales qui consti­
tuent autant de pratiques culturelles 
neuves. Les femmes, en particulier, 
ne s’y trompent pas, qui viennent 
nombreuses grossir les rangs des 
communautés. Elles y trouvent un 
respect de la personne et de la parole 
donnée, un espace d’initiative et de 
responsabilité sociale que la société 
ne leur fournissait pas.

Mais comment ces pratiques inno­
vatrices ou de contestation silencieu­
ses auraient-elles pu tenir et devenir 
socialement importantes sans la pré­
sence des communautés? Celles-ci 
semblent, en effet, avoir été autant de 
lieux d’expérimentation et de vérifi­
cation de ces nouvelles façons de vi­
vre. La prise en charge est ici l’affaire 
de tous. Il ne suffit pas de donner de 
son argent, il faut payer de son temps 
et de sa personne. Les nouveaux 
venus en font l’apprentissage au 
cours de leur catéchuménat, et la 
Tradition apostolique (no 20) men­
tionnera les questions posées à ceux 
qui accompagnent les candidats au 
baptême: “Ont-ils honoré les veu­
ves? Ont-ils visité les malades? Ont- 
ils fait toutes sortes de bonnes oeu­
vres?” L’évangile devenait ainsi ce 
qui se pratique dans la vie.

Les observateurs, autant païens 
que chrétiens, auront été frappés par 
la fraternité qui émanait des diverses 
communautés, qu’on soit en Grèce, 
en Égypte ou à Rome. La dimension 
restreinte des regroupements a sûre­
ment favorisé une telle expérience. 
Mais l’absence de cloisonnement en­
tre les gens est, probablement, ce qui 
a le plus retenu les contemporains. 
Dans une société si structurée et rigi­
de, le partage des ressources entre 
des affranchis, des petits commer­
çants, des femmes de la noblesse, 
des artisans en chômage, des veuves 
ou des anciens esclaves avait de 
quoi surprendre. Il me semble réaliste 
de penser que ce sont ces commu­
nautés qui ont pu servir de groupes- 
porteurs pour les nouvelles pratiques
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des croyants. Même s'ils sont arrêtés 
et mis en prison, les chrétiens et les 
chrétiennes savent qu’ils pourront 
compter sur leur communauté. Cel­
le-ci prendra des risques, achètera 
les gardiens, au besoin, pour récon­
forter le frère ou la soeur qui a été 
condamné à mort.

Une telle liberté devant la mort atti­
re toujours l’attention. Plus le siècle 
avance et plus la société distinguera 
les chrétiens des juifs. Les nombreu­
ses hérésies qui vont traverser les 
communautés chrétiennes n’y sont 
sans doute-pas étrangères, à cause 
de leur vitalité et de leur extrémisme 
social. Mais plus aussi on aura de la 
difficulté à situer les chrétiens. Ils re­
fusent à l’empereur le titre de Dieu, 
mais se comportent partout en bons 
citoyens, respectueux des lois. Et 
comme ce qui échappe à l’ordinaire 
fait peur, on comprend la montée de 
la persécution. C’est ici que certains 
membres des communautés vont 
prendre plus d’importance à cause 
des événements, à savoir les chefs 
des communautés et les nouveaux 
intellectuels. L’évangélisation pren­
dra alors le visage de la culture sa­
vante.

Seconde période: le temps des 
choix et la culture savante

Cette expansion de l’évangile à tra­
vers les multiples réseaux quotidiens 
de la vie sociale suppose une pré­
sence chaleureuse des chrétiens à la 
vie des gens de leur temps. Elle se 
nourrit d’une générosité et d’une con­
fiance envers les personnes.

Mais une telle ouverture ne sera 
pas le lot de tous. Plus l’expansion 
prend de l’importance et plus, aussi, 
se fait jour une crise profonde dans 
des communautés judéo-chrétien­
nes. C’est à ce moment, en effet, 
qu’apparaît, sous de multiples vida­
ges, un fort courant dualiste. L’qlé- 
ment fondamental est la coupure «qui 
est faite entre le Christ et les anges 
créateurs du monde, dont fait partie 
Yahweh. Il y a là, semble-t-il, l’ex­
pression religieuse d’un profond res­
sentiment devant la conviction 
d’avoir été trompé. On est révolté 
contre Dieu qui n'a pas tenu parole, 
qui a déçu l’attente eschatologique. 
Et comme la création est son oeuvre, 
c’est elle aussi qui est rejetée. Le sa­
lut sera donc dans la purification in­
térieure, l’illumination prophétique. Il 
n’y a rien à attendre de la société, qui 
est pourrie, ni de la création qui est

perverse. Tout ce qui touche au 
corps, au mariage, doit être évité. 
Raidissement, par conséquent, de­
vant l’ouverture à la société et à une 
nouvelle culture, qui se traduit par un 
ascétisme, un radicalisme social, un 
pessimisme religieux qui, en somme, 
met en cause l’évangile lui-même. À 
la limite, le Christ n’est plus qu'un 
homme choisi par Dieu de façon spé­
ciale (les ébionites) et la société, une 
prison dont il faut sortir. Notons, au 
passage, le paradoxe qui consiste à 
se couper du monde pour s’appro­
cher du Christ et qui aboutit à faire de 
ce dernier un simple humain un peu 
spécial.

Devant toutes ces tendances judaï- 
santes déçues, qui regrettent le pas­
sé et, par conséquent, condamnent le 
présent, les communautés devront 
choisir. Ce sont les premiers respon­
sables de celles-ci, les évêques, qui 
aideront les chrétiens et les chrétien­
nes à faire confiance à leur foi ouver­
te et audacieuse. Malgré les persécu­
tions les plus cruelles, les chrétiens 
de la grande Église refuseront de 
condamner la création, la vie en so­
ciété, le corps et le mariage. Ils conti­
nueront aussi, avec les chefs des 
communautés, à promouvoir la prise 
en charge matérielle des pauvres in­
volontaires, comme les indigents, et 
des pauvres volontaires, comme les 
veuves qui se forment en association 
de prière. Il semble exister ici un lien 
profond entre l’amour de la société et 
l’amour pour ceux qui en sont exclus, 
comme entre l’amour de la création et 
l’amour du Dieu de Jésus Christ. Pour 
ces croyants, il devient aussi fonda­
mental de discerner le visage de Dieu 
chez l’homme Jésus Christ que de 
croire à l’importance et à l’avenir de 
celui qui a été mis en marge de la 
cité. Il leur apparaît aussi vital de 
conserver le Christ dans notre histoi­
re charnelle que d’intégrer l’exclu 
dans les réseaux quotidiens de la vie 
sociale. En un mot, la défense de la 
foi évangélique va alors de pair avec 
la promotion des pauvres. La pratique 
de la foi apostolique se maintient grâ­
ce à une foi pratique envers le pauvre 
et dans une société souvent hostile. 
En réunissant, dans leurs personnes, 
ces deux tâches, les évêques ont ain­
si permis aux communautés de les 
unir dans leur vie et de sauver l’enra­
cinement de l’évangile dans notre 
histoire.

Cette explosion complexe du “re­
foulé” social et religieux n’a cepen­
dant pas seulement ébranlé les com-
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munautés et leurs pasteurs. Elle a 
aussi contribué à l’expansion du 
christianisme dans différentes ré­
gions de l’empire. Elle a, par la force 
des choses, nourri les préjugés de 
beaucoup de non chrétiens. Or, con­
trairement aux juifs, les chrétiens 
n’ont pas de statut officiel. Plus ils 
apparaissent comme non juifs et 
moins ils ont de place précise dans 
une société toute organisée par le 
culte impérial. Les multiples pra­
tiques nouvelles dont nous avons 
parlé apparaîtront alors comme une 
contestation de toute la société. Le 
conflit est ainsi inévitable.

Précisons tout de suite, cependant, 
qu’il n’existe pas, au deuxième siè­
cle, de persécution d’ensemble. Des 
explosions locales de violence contre 
les chrétiens seront toujours soumi­
ses aux magistrats romains. Mais ce 
qui est toujours présenté comme le 
motif d’accusation n’est pas un crime 
déterminé. Il s’agit toujours d’une ac­
cusation globale, de crime contre la 
société, contre l’État impérial, contre 
la divinité de cet ordre, bref, contre 
l’humanité. En fait, le crime des chré­
tiens est d’appartenir à une secte à 
laquelle on prête tous les usages 
contraires à la morale officielle. Les 
agissements de nos pays devant 
ceux qui ne pensent pas comme nos 
dirigeants et qui se voient condam­
nés au nom de la “sécurité nationale’’ 
peuvent certainement nous aider à 
comprendre. Le déviant social de­
vient un déviant politique et vice ver­
sa. Ajoutez une situation politique 
tendue, à un moment donné, alors 
que les “barbares” menacent les 
frontières de l’empire et la panique 
populaire se trouvera vite des boucs 
émissaires. On dénonce ainsi son 
voisin, son esclave, son épouse, tous 
ceux qui sont différents, c’est-à-dire, 
ici, chrétiens. Or les tribunaux ro­
mains ne sont pas toujours différents 
de celui de Pilate.

C’est dans ce contexte difficile, où 
la situation des chrétiens est toujours 
fragile, que vont surgir ceux qu’on 
appelle les “apologètes”3. Il s’agit de 
philosophes convertis à l’évangile et 
qui conservent leur métier. Leur ou­
verture intellectuelle est impression­
nante. Ils font tellement confiance à 
leurs concitoyens qu’ils pensent pou­
voir défendre les chrétiens en se si­
tuant sur le terrain de leurs adversai­
res, à savoir la morale et la raison. 
D’où la double dimension de leur oeu-

3. Citons Justin, le mieux connu, Méliton, 
Athénagore.
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vre: tout d’abord, dénoncer l’immora­
lité ambiante, fruit du paganisme, tout 
en exposant la doctrine et la vie des 
chrétiens. Ensuite, aller plus loin que 
de réclamer la tolérance sociale. 
Pour eux, le Logos est le Christ et 
c’est l’alliance du christianisme et de 
la vraie philosophie ou sagesse qu’ils 
ambitionnent de promouvoir.

Ces “apologies” envoyées à l’em­
pereur ou à un haut magistrat n’ont 
sans doute pas convaincu beaucoup 
de monde. Elles manifestent cepen­
dant l’audace des chrétiens qui en­
trent ainsi de plain-pied dans la cul­
ture savante. Elles signifient aussi 
l’apparition d’un type nouveau de 
croyant, inconnu dans le judéo-chris­
tianisme, à savoir l’intellectuel chré­
tien, souvent laïc, se mettant au ser­
vice de sa communauté et de l’évan­
gile.

Faut-il ajouter que ce nouveau mo­
dèle d’évangélisateur portait aussi en 
lui le danger d’écraser les efforts plus

humbles, plus quotidiens, des tisse­
rands, des fils d’esclaves, des fem­
mes de la communauté? Mais la vita­
lité de ces chrétiens est capable de 
faire les différences et de dégager 
l’essentiel. Ce qui sera le plus valori­
sé, en effet, ne sera pas l’intellectuel 
ou l’évêque ou le simple chrétien 
sans instruction. Ce seront les mar­
tyrs de l’évangile. Que l’on soit puis­
sant ou misérable, devant la mort, la 
dignité chrétienne abolit les différen­
ces. Et comme on parle alors de la 
naissance des martyrs et non de leur 
mort, il est permis de voir, dans ce 
don de sa vie pour l’évangile, la nais­
sance toujours possible, non seule­
ment de l’individu, mais d’une autre 
culture et d’une autre société. 
N’est-ce pas, en définitive, l’apport 
de ces chrétiens que d’annoncer ain­
si une renaissance possible à cette 
culture et à cette civilisation qui, de 
plus en plus, prendront conscience 
qu’elles sont mortelles?

2. Que pouvons-nous en tirer ?

Toute la première moitié du deuxiè­
me siècle, nous l’avons vu, se carac­
térise par une expansion de l’évangi­
le. Elle emprunte les réseaux quoti­
diens de solidarité et n’obéit à aucu­
ne stratégie d’ensemble. Dans un 
premier temps, on pourrait avancer 
qu’il s’agit là d’une façon normale 
d’agir pour un groupe minoritaire dont 
la situation dans la société n’est ja­
mais assurée. Pour qu’il y ait straté­
gie, en effet, il faut posséder un lieu 
propre et donc, un certain pouvoir. 
Dans le cas contraire, c’est de tacti­
que qu’il est question, c’est-à-dire, 
que l’important est alors le temps, le 
temps favorable. On accepte de jouer 
sur le terrain de l’autre et de profiter 
des marges de manoeuvre disponi­
bles. Il faut alors être attentif aux mul­
tiples façons de se situer au sein de 
la culture dominante et discerner les 
déplacements d’accent. Des prati­
ques nouvelles surgissent ainsi qui 
comportent, en même temps, des op­
positions fondamentales. Selon les 
situations, il s’agira de prise de dis­
tance, de surdité volontaire, d’ac­
quiescement poli, de réinterprétation 
sélective, de braconnage de pouvoir, 
de juxtaposition en douce, de grève 
d’assistance... En ce sens, on pour­
rait avancer que les chrétiens du 
deuxième siècle nous apprennent à 
être présents à tous les milieux de 
notre société et à saisir les marges de 
manoeuvre qui rendent l’évangélisa­

tion possible. Il s’agirait moins d’or­
ganiser de grands plans de conquête, 
vestiges d’une situation de pouvoir 
ecclésial, que de profiter du moment 
favorable. La pratique, en somme, du 
minoritaire et du pauvre. Ce qui, tou­
tefois, devient alors plus important 
sera le discernement des critères 
évangéliques et l’art de l’accompa­
gnement fraternel.

L’évangélisation est un projet 
conjoint

Mais nous irions ainsi seulement à 
mi-chemin de notre réflexion. La pra­
tique des chrétiens du deuxième siè­
cle baigne dans une atmosphère de 
fraternité. Tous les observateurs, 
qu’ils soient chrétiens ou païens, le 
notent. Une fraternité intense, inven­
tive, caractérise ces chrétiens et il 
me semble que celle-ci nous en ap­
prend beaucoup sur la nature même 
de l’évangélisation. Il y a ici, en effet, 
davantage qu’une volonté de subver­
sion institutionnelle, plus ou moins 
consciente. On retrouve un style, une 
façon de faire qui place, d’emblée, 
l’évangélisation dans un contexte de 
relations fraternelles. Il ne s’agit pas 
de vendeurs astucieux qui profitent 
de l’inattention de l’autre, mais de 
personnes qui considèrent les gens 
avec qui elles sont en rapport comme
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des partenaires. Proposer le chemin 
de l’évangile à l’autre suppose alors 
que l’autre soit valorisé, qu’il soit déjà 
un frère ou une soeur possible. Nulle 
place, ici, pour la domination plus ou 
moins cachée. Nous sommes bien en 
présence d’une réalité nouvelle à dé­
couvrir ensemble, d’une naissance à 
préparer conjointement. Que l’escla­
ve évangélise son maître, la femme 
son mari, le client son marchand sup­
pose l'apparition d’une autre relation 
que la relation habituelle, faite de do­
mination ou d'exploitation. Elle sup­
pose un accueil de la part de l’autre, 
un acquiescement à inventer autre 
chose que ce que les bonnes maniè­
res et le code social ont déjà imposé. 
L’évangile, dans une telle recherche 
commune, se révèle alors comme ce 
qui peut se faire conjointement.

Avouons que nous sommes loin 
d’une évangélisation de marketing, 
où il s’agirait de trouver le point faible 
de l’autre pour lui refiler notre mar­
chandise. La fraternité, ici, crée un 
espace propre qui définit l’action de 
l’évangélisation. À la limite, il devient 
juste de dire, en toute rigueur de ter­
mes, que personne n’évangélise l’au­
tre, mais que si nous entrons dans un 
rapport de fraternité, nous pouvons 
nous évangéliser ensemble, mutuel­
lement.

Évangélisation et communauté

Un autre point à retenir me paraît le 
lien entre cette pratique de l’évangé­
lisation et la communauté chrétienne. 
Si des esclaves ont eu l’audace de 
parler de l’évangile à leurs maîtres, si 
des femmes ont pu braver les con­
ventions sociales, c’est qu’ils pou­
vaient s’appuyer sur une communau­
té de foi capable de porter leur nou­
veauté. Celle-ci constitue Yespace 
propre où la fraternité est vérifiable. 
Les conventions sociales de la socié­
té, la hiérarchie dominante, sont, ici, 
bousculées. Elles sont critiquées 
moins par des théories sociales que 
par des pratiques différentes. Qu’il 
s’agisse des veuves sans ressour­
ces, des orphelins, des artisans sans 
travail depuis leur conversion, tous 
semblent pouvoir compter sur la 
communauté. C’est en elle qu’ils ap­
prennent à vivre cette fraternité faite 
d’entraide, de partage, de dépasse­
ment des races et des fortunes. C’est 
en elle qu’ils puiseront le modèle de 
l’évangélisation dont nous avons par­
lé. Cette expérience me donne à pen-
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ser qu’il existe vraisemblablement un 
lien entre le modèle de la communau­
té chrétienne et le modèle de l’évan­
gélisation dans la société. Si la com­
munauté est paternaliste ou dominée 
par ceux qui savent, l’évangélisation 
tendra à être dominante ou intoléran­
te. Il est alors stimulant de constater 
que l’évangélisation n’est pas un pro­
duit à vendre, mais un type de rela­
tions à établir.

L’ouverture à la nouvelle culture

Pour aller plus avant, nous pour­
rions, peut-être, nous servir de la no­
tion de projet éducatif pour mieux 
saisir cette originalité d’une évangéli­
sation de nature fraternelle. On peut, 
en effet, parler de projet fermé ou de 
projet ouvert. Le premier est conçu 
par des spécialistes et ensuite propo­
sé à l’application aux autres. Le se­
cond comprend des grandes lignes 
seulement et doit donc être imaginé 
par toutes les personnes impliquées. 
Au deuxième siècle, il n’existe pas de 
projet fermé de la communauté et 
donc de l’évangélisation. Toutes 
deux sont des projets ouverts. C’est 
dans ce sens que leur expérience me 
paraît stimulante pour aujourd’hui. 
Pour que la communauté prenne le 
goût de l’évangélisation, il faut qu’elle 
puisse se prendre en charge et expé­
rimenter une responsabilité partagée. 
Quand les croyants découvrent qu’ils 
ont une place active à prendre dans 
leur communauté, ils peuvent imagi­
ner un partage de leur espérance 
avec les gens de leur milieu.

Une autre réflexion me vient de 
l’expérience de la culture savante de 
la seconde moitié du deuxième siè­
cle. À cette époque, apparaissent des 
intellectuels chrétiens, de formation 
philosophique, qui vont tenter de dé­
fendre les chrétiens contre les ca­
lomnies dont ils sont l’objet et d’es­
quisser une synthèse entre l’hellénis­
me et la foi chrétienne. À la même 
période, les responsables des Égli­
ses prendront plus d’importance à 
cause du pullulement des déviations 
doctrinales. Ces deux phénomènes 
me paraissent liés. Ils impliquent la 
volonté de plusieurs chrétiens de ne 
pas faire de la foi chrétienne un sim­
ple produit de consommation interne. 
L’évangile entre dans un univers cul­
turel qui ne lui est pas d’abord fami­
lier. En retour, celui-ci fournira à 
l’évangile une autre expression, ma­
nifestera de nouvelles possibilités. 
Cet optimisme n’est pas partagé de la

même façon par tous. Les partisans 
du gnosticisme, les déçus de l’apoca­
lypse juive constituent des retours de 
courants judaïsants qui se caractéri­
sent par un pessimisme sur l’humain 
et sur la société. L’intervention des 
grands évêques et des intellectuels 
laïcs aboutit pourtant à une même 
réalisation: maintenir ouverte l’intelli­
gence de la réalité, refuser que les 
chrétiens se divisent en deux clas­
ses, les savants illuminés et les au­
tres, rejeter le dépit traditionaliste qui 
aboutit toujours au mépris de la créa­
tion et du corps. En somme, j’ai l’im­
pression que nous retrouvons ici, au 
niveau de l’univers de la pensée sa­
vante, la générosité, la fraternité que 
nous avons notées au niveau des 
multiples manifestations de la culture 
quotidienne.

Ne pas désespérer de la pensée à 
une époque où la désillusion s’ins­
talle comme une maladie chronique, 
maintenir ouvertes l’imagination et la 
recherche de nouvelles façons de 
comprendre notre univers et notre 
aventure humaine, c’est aussi une tâ­
che des chrétiens. Je me permets de 
penser que l’expérience des nom­
breux croyants qui inventaient des 
façons pratiques de vivre la nouveau­
té de leur foi dans leurs réseaux de 
solidarité quotidienne a dû soutenir 
les efforts des intellectuels et des 
responsables ecclésiaux dans leurs 
luttes pour désamorcer les peurs et 
maintenir vibrante la soif de com­
prendre et de chercher la Parole qui 
fait vivre. Peut-être est-ce l’un des 
malheurs de notre période que les 
travailleurs de l’esprit soient, dans 
notre Église, si peu nombreux à se 
sentir solidaires de tous ceux et tou­
tes celles qui, à ras de terre, cher­
chent à ouvrir à l’évangile des pistes 
dans les réseaux quotidiens de leur 
vie. À vouloir trop s’enfermer dans les 
questions internes à notre Église, ne 
risquons-nous pas de faire de l’évan­
gile un produit culturel ésotérique, 
passablement étranger aux défis 
contemporains de la pensée?

Un Évangile de la transformation

Je termine par le rappel de la per­
sécution des chrétiens du deuxième 
siècle. L’avancée de cette période 
sera aussi la montée du raidissement 
de la société impériale et la progres­
sion de la persécution. Il y a là, à n’en
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pas douter, une sorte de vérification 
historique de la percée de l’évangile. 
On ne supprime pas ce qui ne gêne 
pas. Sans courir après la persécu­
tion, on peut quand même se deman­
der comment on peut aimer ses enne­
mis si on n’en a pas? Notre Église est 
peut-être en train de passer d’un 
évangile de l’adaptation à un évangi­
le de la transformation. Un tel pas est 
évident dans la dernière lettre des 
évêques canadiens sur la crise éco­
nomique et dans le débat qu’elle a 
commencé à susciter. Mais il faudra

sans doute que plus de chrétiens de 
la base soient associés à un tel pas­
sage pour qu’il porte fruit. Il faudra 
bien en arriver à prendre plus au sé­
rieux les nombreuses façons qu’ont 
des croyants de vivre autrement, 
déjà, le travail, la solidarité, la con­
servation des ressources, la lutte 
pour la paix, la promotion de la fem­
me. Beaucoup d’énergies sont ac­
tuellement en jachère, attendant, qui 
sait, que nous soyons au coeur des 
forces de transformation de notre so­
ciété et de notre planète. Les chré­

tiens du deuxième siècle ont fini par 
tourner le dos aux problèmes du 
monde judaïsant et par entrer résolu­
ment dans un nouvel univers culturel. 
Serons-nous, dans les années ’80, 
en train de tourner enfin la page de la 
chrétienté d’hier pour accepter de 
nous comprendre courageusement 
comme pays de mission, c’est-à-dire 
pays encore à inventer, à enfanter, à 
aimer?

Une nouvelle découverte de l’Évan­
gile sera, sans doute, à ce prix.

LES PROGRAMMES 

DE SERVICE CIVIL

par François Gloutnay

Devant la gravité du problème du chômage chez les jeunes, en particulier au Québec, les hommes poli­
tiques, à Québec et à Ottawa, parlent de plus en plus de service civil et de programmes de service com­
munautaire. Mais qu’en pensent les premiers intéressés?

François Gloutnay est membre de l’équipe nationale du Mouvement des étudiants chrétiens du Québec 
(MECQ).

Il y a quelques années, les jeunes 
n’avaient pas bonne presse et subis­
saient l'affront de préjugés tenaces: 
leurs études n’étaient-elles pas 
payées par les contribuables déjà 
fortement taxés, les héritiers de la 
Révolution tranquille ne faisaient-ils 
pas la fine bouche devant les emplois 
qu’on leur offrait, leur vie n’était-elle 
pas peuplée de voyages, d’années 
sabbatiques, d’évasions psychédé­
liques et d’expériences communau­
taires anticonformistes? N’avaient- 
ils pas la contestation facile, autre 
preuve de leur irresponsabilité?

1. Voir l’article de Smaïl Bouikni, “Les fi­
nissants du secondaire professionnel 
de juin 1980 et le marché du travail”, 
dans la revue Le marché du travail, fé­
vrier 1 983, p. 62-69.

Ces préjugés ne tiennent plus. Au­
jourd’hui, au contraire, nombre 
d’adultes plaignent les jeunes et re­
prochent aux politiciens, fédéraux et 
provinciaux, de négliger cette jeu­
nesse qu’ils courtisaient (pourtant) 
lors de leurs dernières campagnes 
électorales. Des hommes d’affaires et 
des syndicalistes déplorent publi­
quement le manque d’imagination et 
le désarroi des élus en poste à Otta­
wa ou à Québec. Les évêques québé­
cois, en septembre 1982, sonnaient 
l’alarme et forgeaient une expression 
qui allait devenir un slogan: la “géné­
ration des sacrifiés”. ‘‘C’est notre 
projet de société lui-même qui est en 
cause” écrivaient alors les membres 
du Comité des affaires sociales de 
l’Assemblée des évêques du Québec. 
“Il nous faut prendre au sérieux la si­
tuation et trouver des solutions à tout 
prix. Autrement, nous sacrifions une

génération. Ce sacrifice peut devenir 
notre propre suicide collectif...”

Embarrassés, les ministres du Tra­
vail durent bien admettre l’urgence 
de la situation et la faiblesse de leurs 
programmes de création d’emplois 
pour les jeunes. Dans leur état actuel, 
ces programmes peuvent tout au plus 
repousser de quelques mois le mo­
ment où les jeunes redeviennent bé­
néficiaires du Bien-Être social et ne 
reçoivent plus qu’une allocation men­
suelle de 144$.

La situation frise la catastrophe: 
une majorité de jeunes sans emploi 
vivent dans des conditions inimagi­
nables d’endettement et voient leurs 
projets d’avenir brisés. Plusieurs étu­
diants ont la conviction qu’ils ne 
pourront pas décrocher de travail 
dans le domaine où ils se sont spé­
cialisés1. De plus en plus de jeunes 
vivent des fruits de la prostitution,
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ilimDE GÉNÉRATIONS?

Dans un message pastoral publié au début de l’automne, l’Assemblée des 
évêques du Québec a signalé la situation économique précaire des jeunes, 
allant même jusqu’à parler de “génération sacrifiée”. À court terme, cela se 
traduit par un taux de chômage très élevé: pour le mois de février 1983, 
Statistique Canada évalue officiellement à 26% le taux de chômage chez les 
jeunes travailleurs québécois de 15 à 24 ans. Mais à plus long terme, cela 
laisse présager un véritable conflit de génération. Voici comment Madame 
Caroline Pestiau, économiste à l’Institut C.D. Howe, décrivait ce “conflit 
potentiel , lors de la soirée Relations du 21 mars, consacrée au message des 
évêques canadiens sur la crise économique.

À l’heure actuelle, les plans de pension et les régimes de retraite ne sont 
pas viables, qu’il s’agisse des programmes fédéraux de pensions de vieillesse 
ou des programmes provinciaux de fonds de retraite. Si la génération qui est 
actuellement active et productive veut bénéficier de pensions équivalentes à 
ce qu’on paie présentement, il va falloir que les jeunes qui sont actuellement 
dans la vingtaine augmentent leur contribution lorsqu’ils seront, à leur tour, 
productifs.

Mais voilà: leur situation sera alors assez différente de la nôtre. En effet, 
jusque dans les années 70, le fardeau fiscal est resté assez léger, si bien que 
plusieurs d’entre nous ont pu à ce moment-là accumuler un peu d’argent et 
arriver à une certaine aisance. Mais depuis lors le fardeau fiscal augmente et 
il va encore continuer d’augmenter, proportionnellement. Il s’ensuivra que les 
jeunes d’aujourd’hui seront beaucoup moins bien partagés que nous ne l’au­
rons été. Car non seulement une bonne partie d’entre eux vont devoir passer 
plusieurs années sans emploi; mais même lorsqu’ils entreront sur le marché 
du travail, ils n’auront pas la possibilité d’accumuler autant de richesse que 
nous et ils seront en outre plus lourdement taxés... pour payer nos pensions. 
On peut se demander s’ils accepteront une telle situation. En tout cas, nous 
avons là un conflit potentiel de première importance.

d’autres assurent leur survie en mar­
ge de la loi (occupation illégale de lo­
gements inoccupés, vol de nourritu­
re). D’autres, enfin, tout simplement 
désemparés, concluent de malheu­
reux pactes de suicide.

Un peu partout à travers le Québec, 
les organismes de secours se multi­
plient; ils sont souvent débordés. À 
Sherbrooke, un ancien hôtel du cen­
tre-ville, désaffecté depuis quelques 
années, a été converti en centre com­
munautaire d’hébergement pour les 
assistés sociaux célibataires de 
moins de 30 ans. Des “soupes popu­
laires” ont été mises sur pied, mais là 
où on servait une soixantaine de 
repas il y a deux ans, près de 2000 
personnes se présentent aujourd’hui. 
Les banques de “jobines”, les essais 
de logement coopératif s’ajoutent aux 
centres de dépannage.

Mais pour des jeunes qui veulent 
travailler, se marier, se faire un avenir 
(est-ce exorbitant?), autant les se­
cours immédiats sont nécessaires, 
autant la passivité forcée, la subsis­
tance difficile et l’absence d'horizon 
creusent un fossé social dangereux.

Il faut innover, concevoir des pro­
jets plus ambitieux, affirment certains 
hommes publics, pour mobiliser les 
jeunes et leur permettre de retrouver 
leur dignité par le travail. Pourquoi, 
se demandent-ils, ne pas leur offrir la 
possibilité d’effectuer des travaux 
communautaires, utiles à la société? 
La plus grande ressource d’un pays, 
n’est-ce pas sa jeunesse? Aussi, de­
puis quelques mois, l’idée de service 
civil revient souvent et de divers 
côtés. Des projets d’embauche pour 
100 000 jeunes qui, il y a deux ou 
trois ans, faisaient s’esclaffer l’opi­
nion publique, ressortent aujourd’hui 
des tablettes et se voient accorder 
une attention toute particulière par 
les décideurs politiques.

L enjeu n’est pas seulement social 
ou économique, mais aussi politique. 
On peut imaginer que le gouverne­
ment qui offrira aux jeunes une alter­
native à leur détresse retrouvera 
sans doute la crédibilité qui lui fait 
présentement défaut.

Déjà, le 9 mars dernier, le Premier 
ministre du Québec proposait des

mesures visant à réduire le chômage 
des jeunes en incluant un modeste 
projet de service civil temporaire, 
projet-pilote pour une formule perma­
nente, espère-t-il. À Ottawa, nombre 
de documents font croire que le pro­
chain budget contiendra des mesu­
res en ce sens. Les ministres de l’Em­
ploi et des Finances répondent qu’ils 
étudient d’ailleurs des projets pré­
sentés depuis 1978, RELATIONS 
examine ici ces différents projets, 
ainsi que les retouches qu’ils ont su­
bies et les motifs qui ont inspiré leurs 
auteurs.

Les projets Bisaillon: 
obligatoire puis 
volontaire

Depuis 1970, l’idée d’un service ci­
vil obligatoire “comme corollaire de 
la gratuité de l’éducation” figure dans 
le programme du Parti québécois. Au 
pouvoir depuis 1976, le gouverne­
ment Lévesque n’a pas repris cette 
promesse, la gratuité au niveau uni­
versitaire n’existant toujours pas.

Le 3 décembre 1981, le député de 
Sainte-Marie à l’Assemblée nationa­
le, Guy Bisaillon, prenait sur lui de re­
lancer l’idée du service civil et ren­
dait public un document visant la pré­
paration d’un projet de loi qui établi­
rait un service national obligatoire: ce 
programme permettrait, en ces temps 
de crise, “d’occuper une jeunesse 
désoeuvrée, de l’orienter, de lui don­
ner l’occasion de jouer un rôle utile 
sur le marché du travail, de lui faire 
acquérir une expérience reconnue”.

Sous la juridiction d’un office gou­
vernemental formé de représentants 
de divers ministères s’occupant du 
dossier jeunesse, un service national 
obligatoire d’une année serait insti­
tué pour tous les jeunes âgés de 18 
ans ou qui ont déjà terminé leurs étu­
des post-secondaires. Les jeunes en 
service actif travailleraient dans leur 
domaine d’études et seraient em­
ployés à des services à la collectivité. 
Leur rémunération hebdomadaire se­
rait de 160$.

Pour le promoteur du programme, 
de 50 000 à 75 000 jeunes par année 
seraient tenus de participer au servi-
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ce national. On envisage même 
d’étendre le programme aux chô­
meurs plus âgés, aux assistés so­
ciaux, aux ex-détenus, aux acciden­
tés du travail et aux handicapés. Pour 
la première année, le service national 
serait facultatif pour les jeunes de 1 9 
à 25 ans qui ont abandonné leurs 
études et qui sont sans emploi, souli­
gne le document.

Le député de Sainte-Marie fait va­
loir nombre d’avantages pour les jeu­
nes: voyages enrichissants, salaires 
équitables, conditions de travail 
“qu’ils ne connaîtraient pas autre­
ment’’, revalorisation par un emploi 
utile, responsabilisation. Le service 
pourrait même être reconnu comme 
expérience de stage dans le cas des 
médecins et des architectes, par 
exemple. Quiconque refuserait d’ef­
fectuer son service national, par con­
tre, serait passible de sanctions sé­
vères, comme l’interdiction d’occu­
per un emploi dans la fonction pu­
blique, la perte du droit aux presta­
tions du Bien-Être social et même 
l’obligation de remettre immédiate­
ment les montants versés comme 
préts-bourses par le ministère de 
l’Éducation.

Fait intéressant à noter en cette 
période d’assainissement des finan­
ces publiques, la calculatrice du dé­
puté Bisaillon est formelle: cette ini­
tiative ne coûtera pas un sou de plus 
au contribuable, pourvu que le gou­
vernement du Québec s’entende 
avec celui d’Ottawa pour que celui-ci 
lui remette les sommes non débour­
sées pour l’assurance-chômage. Le 
gouvernement récupérera aussi les 
montants normalement versés aux 
jeunes au titre de l’aide sociale. Il lui 
sera aussi possible d’abandonner 
tous ses autres programmes de créa­
tion d’emplois pour jeunes, program­
mes qui deviendraient superflus grâ­
ce au service civil obligatoire.

Guy Bisaillon n’a pas réussi à com­
muniquer à l’opinion publique l’en­
thousiasme qui transpirait de son do­
cument de travail. L’accueil, à vrai 
dire, fut plutôt hostile. Les étudiants, 
particulièrement, regimbèrent devant 
le caractère obligatoire du projet et 
accusèrent le promoteur de vouloir 
créer une “main-d’oeuvre bon mar­
ché’’. Le Premier ministre admit lui 
aussi que le député y allait un peu fort 
et il écarta le document.

Un an plus tard, le député Bisaillon, 
devenu indépendant, revient à la 
charge en présentant une nouvelle 
version, améliorée, de son projet. Le 
service civil serait maintenant volon­
taire, il ouvrirait ses portes à 50 000
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personnes dont 60% seraient des 
jeunes, et on en confierait la gestion 
à une mission gouvernementale pla­
cée sous la juridiction du Comité exé­
cutif. Les travaux suggérés sont pré­
cisés: de la dépollution des eaux au 
reboisement des forêts en passant 
par l’amélioration des infrastructures 
touristiques, la restauration de biens 
historiques et la conversion en équi­
pements communautaires des instal­
lations privées abandonnées. Bref, 
tous genres de travaux jugés utiles à 
la collectivité.

Le député dépose en même temps 
un projet de loi (no 195) établissant 
les structures du service civil volon­
taire. Pour peu qu’une volonté politi­
que se manifeste, la loi pourrait être 
adoptée dans les plus brefs délais.

C'est le 8 mars, soit à la veille des 
déclarations du Premier ministre en 
matière de création d’emplois, que le 
député Bisaillon, entouré de jeunes, 
de parents et de syndicalistes, récla­
mait de nouveau une politique de 
plein emploi pour les jeunes et réaf­
firmait les caractéristiques qu’il juge 
essentielles pour l’établissement 
d’un service civil: caractère perma­
nent consacré par une législation, 
engagement volontaire d’une année, 
rémunération équitable.

Du caucus des jeunes 
au bureau du Premier 
ministre

“S’ajoute au Québec le défi écra­
sant que nous lanceront encore pen­
dant quelque temps ce flot de 60 000 
jeunes travailleurs et travailleuses 
qui viennent chaque année enrichir 
— et gonfler — nos effectifs de main- 
d’oeuvre. Je tiens à préciser dès 
maintenant que le gouvernement por­
tera une attention spéciale à ce grou­
pe d’âge si cruellement affecté par le 
manque d’emploi”. C’est ce qu’avait 
promis, le Premier ministre du Qué­
bec, le 9 novembre 1981 dans son 
discours inaugural à l’Assemblée na­
tionale.

Suite à cette promesse du Premier 
ministre et comme en écho au pre­
mier projet Bisaillon, le Comité natio­
nal d’action politique des jeunes du 
Parti québécois recommandait la 
création d’un service civil volontaire 
pour les jeunes et il en soumettait 
l’idée aux différentes structures dé­

mocratiques du PQ. Premier gain im­
portant pour eux: la région de la Capi­
tale nationale en adopte le principe et 
entend le faire accepter par le Con­
seil national du Parti les 29-30-31 
octobre 1982, lors des votes établis­
sant les nouvelles priorités législa­
tives du gouvernement.

“Quelques mesures mineures ne 
suffiront pas à redonner l’espoir à 
nos jeunes. Il faut poser un geste 
d’éclat, capable de raviver leur con­
fiance dans le Québec. Le regroupe­
ment des différentes mesures exis­
tantes sous le chapeau d’un service 
national volontaire est la voie toute 
indiquée. Aujourd’hui, ils ont besoin 
de nous, demain, c’est leur vote qui 
fera pencher la balance sur la ques­
tion nationale”, affirmaient les délé­
gués de Québec à ce Conseil natio­
nal.

Le projet soumis stipule que quel­
que 5 000 jeunes de 16 à 25 ans 
pourraient être engagés dès la pre­
mière année à un salaire hebdoma­
daire variant entre 50 et 100$. On 
pourrait les employer, par exemple, à 
la rénovation et au développement du

LE CHOMAGE 
DES JEUNES

“Par groupe d’âge, plus de 75% 
des travailleurs ayant perdu leur em­
ploi au Québec entre décembre 1981 
et décembre 1982, sont des jeunes 
âgés de 15 à 24 ans (- 65 000 pos­
tes). Cela fait baisser leur niveau 
d’emploi de décembre 1981 de 
11,7%. Les jeunes sont donc la fran­
ge de la population la plus ébranlée 
par la crise en 1982. En décembre 
1982, leur taux réel de chômage est 
de 25,3%, dépassant celui de l’en­
semble du Québec de plus de 10 
points.”1

Si l’on veut mettre à jour ces don­
nées, en comparant les statistiques 
correspondantes pour février 1983, 
on constate que la situation s’est 
encore aggravée car les données 
fournies par Statistique Canada font 
état, pour les jeunes de 15-24 ans au 
Québec en février, à la fois d’une 
diminution de la “population active” 
(de 164 000 à 161 000) et d’un ac­
croissement du taux de chômage (de 
25,3% à 26%).

1. Smail Bouikni, “Main-d’oeuvre”, 
dans Le marché du travail, février 
1983, p. 60.
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Nord québécois. En calculant le sa­
laire des volontaires, les frais de lo­
gement, de transport et de nourriture, 
les frais administratifs et d’immobili­
sation, il en coûterait 54 millions $ 
annuellement, soit près de 11 000$ 
par participant.

Le projet a reçu un appui massif 
des délégués, et devenait aussi une 
priorité du gouvernement québécois. 
Pierre Marois, ministre de la Main- 
d’oeuvre et de la Sécurité du revenu, 
reçut pour mandat d’examiner les di­
verses formes d’un service civil et de 
soumettre une proposition au Conseil 
des ministres.

La proposition fut sans doute bien 
reçue puisque, le 9 mars dernier, sei­
ze mois après son discours inaugu­
ral, René Lévesque annonçait la mise 
sur pied d’un service civil accessible 
aux jeunes assistés-sociaux et chô­
meurs. En plus de leurs 144$ men­
suels ou de leurs prestations d’assu­
rance-chômage, les volontaires se 
verraient remettre une prime de 100$ 
pour chaque mois de travail effectué 
au service de la collectivité.

On estime que ce programme re­
joindra 16 000 jeunes et qu’il sera en 
application dès juin... le temps sans 
doute, de venir à bout de quelques 
casse-tête juridiques pour concilier 
la loi des normes minimales de travail 
(assurance d’un salaire minimum) et 
celle de l’assurance-chômage (de ju­
ridiction fédérale, les participants 
pourraient voir leurs prestations ré­
duites puisqu’ils retireraient un reve­
nu).

Gilles Baril: un service 
civil nordique

Serait-il possible, à la fois, de sau­
ver la ville de Schefferville de la ruine 
complète, de proposer un idéal à la 
jeunesse québécoise et d’amorcer 
adéquatement le virage technolo­
gique? Gilles Baril, député péquiste 
de Rouyn-Noranda-Témiscamingue 
à l’Assemblée nationale, et son grou­
pe “Les Conspirateurs de l’An 2 000” 
(qui réunit, entre autres, le sociolo­
gue Jacques Lazure, le philosophe 
Jacques Languirand, le cinéaste Ar­
thur Lamothe et le chanteur Claude 
Dubois), pensent que oui. Comment? 
En posant les premiers jalons d’un 
service civil nordique dans cette ville 
en détresse.

Le 1 1 novembre 1982, Gilles Baril 
rend public un projet qui, estime-t-il, 
permettrait à la Côte-Nord de s’auto- 
suffire, à court terme, sans crainte 
d’une éventuelle catastrophe écono­
mique causée par la fermeture d’une 
usine importante. “Le Québec doit 
amorcer le virage avant que les mar­
chés internationaux l’imposent et 
nous prennent par surprise, comme 
Schefferville vient de l’être. Soyons 
plutôt innovateurs: cessons d’être 
terrorisés par la crise”, recommande- 
t-il.

De quoi s’agit-il donc? Pendant 
une année, de jeunes volontaires 
(30 000 lors de la présentation du 
projet, ce chiffre a depuis été ramené 
à 1 500) séjournent dans le Nord du 
Québec et plus particulièrement à 
Schefferville, ils y apprennent un mé­
tier et développent des techniques 
alternatives comme la culture en ser­
re abritée, l’élevage du vison et du la­
pin, la pisciculture nordique. En som­
me, plus question de faire dépendre 
une ville québécoise d’une industrie 
unique.

Pour bien démontrer que le Nord 
québécois, malgré ses froids rigou­
reux, ne rebute pas les jeunes, les 
Conspirateurs ont frappé un grand 
coup. Les 10 et 11 février dernier, 
alors que la commission parlemen­
taire sur l’avenir de Schefferville sié­
geait sur place pour recevoir et dis­
cuter les divers mémoires déposés, 
le groupe de Gilles Baril érigeait son 
campement juste en face de la mai­
son où s’étaient retirés Brian Mulro- 
ney et les administrateurs de l’Iron 
Ore. Le groupe en profita aussi pour 
déposer son mémoire et continuer 
l’examen des possibilités d’une re­
lance de cette ville.

Le premier mars 1983, le groupe 
présentait un nouveau projet, encore 
plus extraordinaire, “un défi authenti­
quement progressif et moderne”. 
Certes, il faut sauver Schefferville de 
la ruine, mais il faut surtout éviter de 
manquer le virage technologique où 
nous avons déjà quelques longueurs 
de retard.

Dans un premier temps, par consé­
quent, la communauté qui s’installera 
à Schefferville créera une infrastruc­
ture propre à assurer l’autosuffisance 
matérielle de tous ses membres. La 
chasse, la fabrication de vêtements, 
le développement d’un circuit touris­
tique respectueux de l’environne­
ment, tout cela sera mis en oeuvre 
d’abord. Pour éviter de folkloriser une

telle entreprise, les Conspirateurs 
entendent développer, à moyen et à 
long terme la télématique commer­
ciale, en exportant des logiciels, que 
les volontaires fabriqueraient à 
Schefferville. On pourrait alors ali­
menter les micro-ordinateurs du ré­
seau scolaire québécois, les ministè­
res gouvernementaux, les hôpitaux, 
les PME, etc. Les prix resteront très 
compétitifs puisque les volontaires 
n’auront qu’un faible salaire (de 50 à 
100$ par semaine), leur subsistance 
matérielle étant assurée par l’ensem­
ble de la communauté.

Les Conspirateurs de l’An 2 000 
évaluent à 40 millions $ le montant 
nécessaire pour accueillir 1 500 jeu­
nes pendant trois ans. Ils recomman­
dent donc la création immédiate d’un 
fonds de développement nordique 
dont les responsables seraient char­
gés d’étudier la faisabilité du projet. 
Même si cette question, pour le grou­
pe, ne fait aucun doute:

“L'apport volontaire d’une force de 
travail peu coûteuse, la présence 
d’un esprit communautaire, l’utilisa­
tion de technologies nouvelles, la for­
mation et l’éducation permanentes de 
la main-d'oeuvre, la possibilité de tra­
vailler dans plusieurs secteurs à la 
fois, la participation de la population 
locale autochtone et non-autochtone, 
voilà autant de facteurs positifs qui 
garantissent le succès et la rentabili­
té de notre projet”.

Les projets Maltais: 
pour l’amour du 
Canada

“Ce que nos jeunes demandent, 
garçons et filles, c’est du travail. Ce 
n’est pas nécessairement d’obtenir 
un montant d’argent considérable, 
c’est d’être occupés, de pouvoir utili­
ser leur temps d’une façon valable 
sur le plan de la société, mais aussi 
d'utiliser leur temps de façon fruc­
tueuse sur le plan de leur propre per­
sonnalité. C’est ce que les jeunes 
veulent pour le moment”. Voilà du 
moins ce qu’affirmait, le 1 5 mai 1982, 
André Maltais, député libéral fédéral 
de Manicouagan, lors d’un débat à la 
Chambre des communes.

Il dévoilait alors un avant-projet 
qu’il avait concocté en 1978, alors 
qu’il était encore employé de la fonc­
tion publique fédérale. Le document,
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intitulé “Vers une intégration à la vie 
canadienne”, propose un service ci­
vil volontaire pour les jeunes de 18 à 
25 ans.

Si, quatre ans plus tard, le député 
devait surtout mettre de l’avant l’idée 
que son projet pourrait offrir une so­
lution concrète au chômage des jeu­
nes, en 1978, par contre, le plan était 
né du besoin d’inculquer aux jeunes 
un profond amour du Canada.

Pour André Maltais, en effet, les di­
visions qui, en 1978, marquaient les 
relations entre francophones et an­
glophones et qui sapaient l’unité na­
tionale, n’auraient plus leur raison 
d’être si, dès leur jeunesse, les Cana­
diens découvraient personnellement 
les innombrables richesses qu’on re­
trouve au pays, d’un océan à l’autre. Il 
en résulterait un heureux sentiment 
d’appartenance, une riche solidarité 
et un profond respect devant les dif­
férences culturelles qu’affichent les 
Canadiens.

Le député de Manicouagan n’en­
tend pas proposer le service militaire 
obligatoire, même s’il lui reconnaît 
volontiers nombre d’avantages, dont 
celui de favoriser l’unité nationale. 
Son projet de service civil volontaire, 
par contre, entraînerait les mêmes ré­
percussions pour le pays et favorise­
rait l’accomplissement personnel des 
jeunes.

D’une durée de deux ans, il s’a­
dresse aux jeunes qui, momentané­
ment, quittent leurs études, aux chô­
meurs et chômeuses et à tous ceux et 
celles qui ont à coeur de se soustrai­
re à “l’oisiveté généralisée”. La pre­
mière année, ils iraient dans cinq pro­
vinces canadiennes effectuer des 
travaux communautaires. Trois jours 
seraient consacrés au travail et deux 
jours à l’apprentissage de la langue 
seconde. La deuxième année, les 
stagiaires participeraient à des pro­
grammes d’aide au développement 
dans deux pays du Commonwealth, 
se faisant ainsi “les messagers de 
l’identité du Canada”. La rémunéra­
tion pour l’ensemble du programme 
correspondrait à la somme versée 
par l’assurance-chômage majorée de 
5%, en guise de mesure incitative.

Outre les professeurs de langue, 
qui seraient prêtés par les maisons 
d’enseignement à travers le pays, le 
programme nécessite du personnel

2. Jacques Hébert, La jeunesse des an­
nées 80: état d'urgence. Un grand des­
sein, un plan d'action! Coll. Université 
populaire. Montréal, Éditions Héritage, 
1 982, 96 pages.

d’animation. Le document Maltais 
propose de confier cette tâche à des 
retraités ou à des pré-retraités “qui 
sont disponibles et qui ne veulent pas 
mourir à ne rien faire! Ne constituent- 
ils pas notre patrimoine vivant?” Ces 
personnes mettraient à profit leurs 
connaissances pratiques de la vie ré­
gionale, enseignant par exemple 
leurs techniques de pêche et de 
chasse... Pour ces personnes-res­
sources, le salaire versé équivaudrait 
au montant des pensions de vieilles­
se augmenté de 5%.

Manifestement, au moment où An­
dré Maltais rédigeait son avant-pro­
jet, il ne connaissait pas encore le 
programme Katimavik, alors nais­
sant. En 1982, une rencontre avec le 
co-fondateur de Katimavik, Jacques 
Hébert, lui laissait entrevoir la possi­
bilité d’un nouveau projet qu’il sou­
mettrait aussi à ses collègues et aux 
jeunes Canadiens, histoire de per­
mettre un choix.

Le projet se résume à ceci: Katima­
vik est certes un programme intéres­
sant (stages de trois mois dans diffé­
rentes provinces, formation person­
nelle, etc.) mais il ne regroupe que 
1 600 jeunes annuellement. Peut-on 
envisager, de façon réaliste, qu’un 
programme analogue accueille 
80 000 jeunes? La question a été 
soumise aux recherchistes de la 
bibliothèque du Parlement à Ottawa.

En septembre et octobre 1982, 
deux documents confidentiels trans­
mettaient la réponse des spécialis­
tes: ceux-ci confirmaient la pertinen­
ce d’un “Katimavik élargi”. Il s’agirait 
de construire un camp capable de re­
cevoir 10 000 jeunes. Pendant sept 
semaines, ils suivraient des cours de 
langue seconde et d’histoire du Ca­
nada, en plus d’être soumis à un con­
ditionnement physique intensif. 
Après leur séjour au camp, ces 
10 000 jeunes seraient envoyés par 
petits groupes dans toutes les pro­
vinces canadiennes, où ils effectue­
raient des travaux utiles à la commu­
nauté. Quand le programme aura fait 
ses preuves, il sera possible d’en ac­
cueillir plus de 80 000 par année. 
Leur rémunération atteindrait le mon­
tant de l’assurance-chômage plus 
10%.

Dans une lettre adressée au député 
de Manicouagan, le 7 septembre 
1982, suite à la présentation de son 
deuxième projet, le premier ministre 
Trudeau mentionnait qu’il verrait à ce
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que ce projet soit étudié “dans le ca­
dre des préparatifs du discours du 
trône”.

Jacques Hébert: 
Katimavik revisité

Romancier, essayiste, ami person­
nel du Premier ministre du Canada et 
co-fondateur des programmes Jeu­
nesse Canada-Monde et Katimavik, 
Jacques Hébert n’entend pas être de 
reste dans cette course aux projets.

Le 25 octobre 1 982, au théâtre Ar­
lequin de Montréal, il présente un 
nouveau projet. Une vaste campagne 
de promotion précède l’évènement et 
sa conférence est aussitôt publiée 
sous forme de livre de poche2. “En 
plus de redonner de l’espoir à 
100 000 jeunes par année, son ambi­
tieux projet pourrait bien transformer 
en profondeur notre société en la 
rendant à la fois plus productive, plus 
humaine et plus fraternelle”, annon­
ce sa publicité. Qu’en est-il au juste?

Devant une salle bondée de jeunes, 
Jacques Hébert, après avoir énuméré 
les problèmes auxquels la jeunesse 
est aujourd’hui confrontée, propose 
un service civil d'une durée de neuf 
mois. Les groupes de volontaires 
pourraient faire des stages de trois 
mois dans trois provinces différentes, 
pour travailler à des projets commu­
nautaires. Les groupes de jeunes se­
ront composés d’une façon non-dis­
criminatoire, de manière à refléter la 
diversité de la population canadien­
ne.

“Pendant neuf mois, un jeune de 
Vancouver travaillera côte à côte 
avec un camarade de Saint-Georges 
de Beauce; un jeune Canadien d’ori­
gine chinoise de Calgary devienda le 
copain d’une petite Québécoise; le 
fils d’un juge de Toronto sera insépa­
rable d’un jeune Acadien dont les pa­
rents sont sur le ‘Bien-Être social’, 
etc.” Ce projet aiderait sûrement à 
préserver l’unité nationale, d’autant 
plus qu’il apporterait, en prime, l’as­
surance du bilinguisme de tous les 
participants.

On a également prévu la rémunéra­
tion des volontaires: un montant sym­
bolique d’un dollar par jour et une 
bourse de 1 000$ pour ceux et celles 
qui compléteront leur stage de neuf 
mois.
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“Une société démocratique doit 
rappeler aux citoyens qu’ils ont des 
obligations autres que de payer des 
impôts et de respecter la loi, une de 
ces obligations étant de servir la 
communauté”. “Encore faut-il que 
l’occasion de servir soit offerte à tous 
les jeunes!”, de renchérir Jacques 
Hébert.

Pouvant accepter jusqu’à 100 000 
jeunes la troisième année d’opéra­
tion, le Service civil devrait être con­
fié à un organisme non gouverne­
mental, sans but lucratif, s’il veut 
s’assurer une véritable crédibilité, 
par delà la partisanerie politique. 
Jacques Hébert a évalué le coût par 
jeune à 7 000$ pour neuf mois. 
“L’aubaine du siècle” puisque pour la 
même période, un jeune détenu coû­
tera aux contribuables 25 000$, un 
simple soldat 27 800$, un étudiant 
dans un collège militaire 53 500$.

L’auditeur au théâtre Arlequin pou­
vait demeurer sceptique: un tel projet 
peut-il se réaliser en peu de temps? 
Fin renard, l’orateur ajoute lui-même 
au doute en échafaudant le scénario 
suivant pour la mise en oeuvre d’un 
tel programme: constitution d’une 
commission d’enquête, audition de 
mémoires, adoption d’un rapport fi­
nal, mise sur pied d’un projet-pilote, 
évaluation et feu vert pour... 1988! À 
cette date, l’urgence sera sans doute 
ailleurs.

Mais Jacques Hébert n’abandonne 
pas. En fait, il avait encore un atout 
en main: “je plaide en faveur d’un 
Service civil pour le Canada... alors 
qu’il existe déjà depuis six ans!” On 
aurait dû le deviner, Jacques Hébert 
prêche pour Katimavik et la société 
sans but lucratif qu’il dirige, OPCAN 
(Opération Canada).

Fondé en 1 977 et entièrement sub­
ventionné par le gouvernement fédé­
ral, Katimavik n’a toujours que la di­
mension d’un projet-pilote (1 500 
jeunes ont été acceptés cette année, 
5 500 ont été refusés). Son co-fonda- 
teur invite tous ceux et celles qui 
croient en son nouveau projet à faire 
pression sur Ottawa pour qu’il dé­
bloque de nouveaux fonds...

Lors de sa conférence publique, 
Jacques Hébert a oublié de préciser 
si l’option militaire (facultative) pré­
sente dans l’actuel programme Kati­
mavik serait au menu de son nouveau 
programme. En effet, jusqu’à présent, 
20% des Katimavikiens ont tiré parti 
de cette formation où ils apprennent, 
pendant trois mois, le maniement des 
armes à feu, la reconnaissance tacti­
que du terrain et l’évacuation des 
blessés et où ils sont soumis à un

conditionnement physique intensif, 
tout cela pour favoriser le “dévelop­
pement personnel de l’individu”...

“Une vraie job, c’est un 
droit”

La simple comparaison des projets 
rapidement présentés ci-dessus 
pose un certain nombre de questions.

La première concerne le jeu des in­
térêts politiques, ou plutôt partisans. 
À première vue, évidemment, tout le 
monde s’inquiète de l’absence d’idéal 
d’une génération condamnée à “res­
ter sur le bord de la bande” pour re­
garder jouer les plus vieux. Mais 
l’idéal qu’on veut promouvoir, c’est 
aussi ce qu’on appelle le “sentiment 
qu’on veut d’appartenance”, la “dé­
couverte du pays”, l’“identité natio­
nale”. Qu’on évoque le spectacle ma­
jestueux des Rocheuses ou le défi de 
relever Schefferville n’est pas inno­
cent. Sur le terrain miné du nationa­
lisme, le Parti libéral du Canada et le 
Parti québécois se disputent une 
clientèle d’avenir à coups de grands 
projets. Il est curieux que, dans le 
reste du Canada, on ne parle prati­
quement pas de semblables pro­
grammes.

La deuxième question est plus ter­
re à terre, mais elle intéresse beau­
coup ceux et celles qu’on envisage 
d’organiser: elle concerne la rémuné­
ration des participants. Plus les pro­
jets se multiplient, semble-t-il, et plus 
les salaires proposés tendent à dimi­
nuer. À Québec, on est passé du sa­
laire minimum à un montant de 244$ 
par mois. À Ottawa, dégringolade ver­
tigineuse, puisqu’on passe de l’équi­
valent des prestations d’assurance- 
chômage à un maigre 1 dollar par jour 
(plus une prime de persévérance). Il 
est vrai que les jeunes ne sont guère 
en mesure de faire la fine bouche: les 
chiffres disent assez clairement 
qu’ils n’ont guère le choix. Pourtant, 
pour de tels salaires, quel politicien 
accepterait d’investir neuf mois, un 
an, deux ans de sa vie?

Car il s’agit d’un investissement 
risqué. Et c’est la troisième question 
qui se pose: où cela mène-t-il? Une 
fois que les jeunes auront accompli 
leur “temps” de service civil, de tra­
vail communautaire ou d’initiation au 
bilinguisme pan-canadien, ne ris­
quent-ils pas de se retrouver de nou­

veau chômeurs-chômeuses ou béné­
ficiaires de l’aide sociale? Quels rap­
ports y aura-t-il entre les apprentis­
sages et les expériences de cette 
période de formation prolongée et les 
politiques de création d’emploi mises 
en oeuvre par les gouvernements? 
On sait que le marché du travail est 
en train de se restructurer, que de 
nouveaux secteurs d’emploi seront 
favorisés, que d’autres sont voués à 
disparaître à plus ou moins brève 
échéance: quelle préparation ces 
programmes ambitieux fourniraient- 
ils, en plus d’une expérience de tra­
vail à inscrire au curriculum vitae?

Au Québec et au Canada, si tout in­
dique que les élus s’apprêtent à 
prendre une décision à ce sujet, les 
jeunes, les premiers concernés, 
n’émettent que de bien timides réac­
tions. Certains groupes, générale­
ment plus partisans, appuient un pro­
jet gouvernemental; les associations 
étudiantes, fortement ébranlées par 
une crise de mobilisation, regardent, 
observent, attendent une prise de po­
sition claire. Grâce à leurs protesta­
tions, il semble que tout projet obliga­
toire, comme celui que présentait le 
député Bisaillon, sera écarté. Les 
groupes de chômeurs, et d’assistés- 
sociaux hésitent, eux aussi, sur l’atti­
tude à prendre. En fait, la psychose 
de la crise a nettement réussi à cul­
pabiliser les jeunes: ils ont presque 
honte de réclamer un salaire décent, 
un emploi stable, des conditions de 
travail équitables?

Il est vrai que des expériences de 
service communautaire, la fraternité 
et la solidarité traduites en gestes 
concrets et en initiatives pratiques et 
même la découverte des diverses ré­
gions du pays représentent des va­
leurs positives. Des programmes vo­
lontaires permettraient probablement 
à un bon nombre de jeunes de décou­
vrir leurs propres ressources et de 
surprendre en eux-mêmes leur capa­
cité de dépassement; ils devraient 
avoir leur place dans les budgets 
gouvernementaux.

Mais ils ne sauraient se substituer 
à une véritable politique de plein em­
ploi, car on ne voit vraiment pas ce 
qui pourrait remplacer le travail com­
me instrument et garantie de la digni­
té de la personne. “Une vraie job, 
c’est un droit”, répète la JOC depuis 
déjà trois ans. Les jeunes participe­
ront nombreux à la Grande Marche 
pour l’emploi au cours du mois de 
mai.
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AU CLAIR DE LA LUNE, PUNK

Il n’y a pas de lune sur le terrain de par­
king de quartier populaire où se déroule le 
dernier conte d’André Forcier. À peine une 
évocation. Sur le mur du fond, un néon 
rose et clignotant annonce le Moonlight 
Bowling. Seule une lumière blafarde se ba­
lance dans la nuit froide de l’hiver sur ce 
no man’s land montréalais.

Y a-t-il un Pierrot? Difficile à dire. Se­
rait-ce Franck, l’Albinos, une espèce de 
clochard sans feu ni lieu qui, la nuit, crè­
che dans des autos dont il a forcé la por­
te? Ou encore Albert, l’homme-sandwich 
arthritique qui rêve de sa gloire perdue de 
champion de bowling?

De toute façon, si l’on y ouvre une porte, 
ce n’est pas celle d’une maison. Quand, 
après l’avoir trouvé un matin, mort de froid 
(ce qui n’était qu’une feinte), Albert a sau­
vé la vie de Franck et qu’il a décidé de s’en 
occuper, il ne l’a pas reçu dans le loge­
ment qu’il partage avec sa soeur mystique. 
Il lui a ouvert son “char" et c’est cette 
automobile que, peu à peu, ils ont aména­
gée en y installant une cheminée et en la 
garnissant de tout ce qu’il faut pour le con­
fort (des rideaux jusqu’au seau à champa­
gne en passant par les aquariums).

Le film d’André Forcier nous lance en 
pleine fantaisie. Il y a des drogues, c’est- 
à-dire des motards qui font crisser les 
roues de leurs bolides en mille étincelles 
et qui poursuivent éperdument le ma­
niaque qui s’amuse à crever leurs pneus. Il 
y a des effets spéciaux. À un moment don­
né, l’Albinos vole sur les toits comme le 
violoniste de Chagall. Et la couleur: des 
jaunes et des mauves du plus beau punk... 
Un vrai conte de fées.

Mais avec la misère aussi des contes de 
fée. Celle de "Léopoldine l’orpheline d’A­
line", par exemple. Léopoldine Dieumegar- 
de, de son vrai nom. Une adolescente mai­
grichonne qui, chaque soir, se retrouve 
seule à se faire venir une pizza parce que

par Michel M. Campbell

son vendeur de pneus de père est parti 
danser. Elle a du mal à renoncer à le ma­
terner et elle se sentira tout à fait aban­
donnée le jour où il lui ramènera une 
comptable, prête à partager sa vie.

Détresse d’Albert, que les filles n’em­
brassent jamais et qui s'ennuie. Pauvreté 
de Franck, qui n’a rien d’autre à se mettre 
sur le dos qu’un malheureux manteau de 
femme, qu’il a volé.

Et en même temps, un désir extraordi­
naire de merveilleux, du merveilleux. Al­
bert veut croire qu’il se passera quelque 
chose dans la platitude de la vie. Il idéalise 
Franck. Ce doit être un initié: s’il a les che­
veux blancs, c’est sans doute qu’il a eu 
très peur; et ce doit être vrai qu’il a des 
dons, lui qui vient d’Albinie et qui est le 
dernier d’une série de sept garçons. Il 
pourra guérir le doigt enflé qui ne rentre 
même plus dans la boule de bowling: Al­
bert pourra reprendre le jeu et gagner. Et 
Franck, qui est un peu mafioso sur les 
bords et qui fait son argent en prétendant 
protéger les autos des coups du maniaque 
(alors qu’en fait c’est le maniaque qu’il 
protège), Franck réussira. Il a plus d’un 
tour dans son sac.

Comme André Forcier, d’ailleurs, qui 
s’amuse de nous tout au long du film. Il 
nous parle en rimes et nous enferme dans 
toutes sortes de paradoxes. Ainsi, par 
exemple, quand l’Albinos nous annonce 
que, le lundi, il va “aux putes”. Long travel­
ling sur une rangée d’autos enneigées. 
Lourds soupirs. On est convaincu qu’on va 
déboucher sur une scène de lit. Et vlan! 
On aperçoit Léopoldine (c’est elle, “le ma­
niaque") qui enfonce son poignard dans 
un pneu. Inversion des rôles, de l’érotisme 
et du sadisme. Ou encore, le soir où les 
deux compères vont rendre visite à la 
soeur d’Albert, qui a le mysticisme maso- 
chique. Le fou rire les prend tous les trois, 
mais c’est d’autant plus drôle qu’il ne faut

pas rire car c’est quand elle rit qu’Alberti- 
ne la mystique a le plus mal.

Le tandem Albert/l’Albinos fait songer à 
d’autres couples célèbres de la littérature 
humaniste. Au Petit Prince et à Saint-Exu­
péry, par exemple, ou à Harold et Maude. 
Sans leur idéalisme toutefois. Ils sont pro­
bablement plus proches des clochards 
6’En attendant Godot: ils n’ont guère d'illu­
sions; malgré leur désir de croire, ils en 
ont vu d’autres et on finit par se rendre 
compte qu’ils sont assez lucides sur les 
jeux qu’ils se jouent l’un à l’autre.

Monde arrêté. Sans idéal. Cet “Au clair 
de la lune” ne chante pas “pour l’amour de 
Dieu". Si Léopoldine s’appelle Dieumegar- 
de, cela ne veut pas dire grand-chose. 
Dieu ne la garde pas. C’est elle qui, au ris­
que de sa vie, essaie en crevant les pneus 
de garder la petite entreprise à son père. 
Et son père est d’ailleurs pour elle plus un 
fils ingrat qu’un protecteur. Elle n’a rien 
d’une jeune fille pure. Elle sent l’inceste.

La seule croyante, dans ce conte, c’est 
la soeur de Léopold. Quand elle prie de­
vant son “tabernacle électrique”, elle cou­
pe le courant à son frère et à l’Albinos, qui 
gèlent dans leur auto. Il n’y a pas de justi­
ce et la fin du film montre toute la cruauté 
du réel.

Pourtant ce film n’est pas noir. À la fin, 
Albert se retrouve à vivre avec l’Albinos. 
Comme un couple de vieilles tantes. Il a 
les cheveux tout blancs. Il a eu très peur. Il 
a été initié. Il commence à comprendre le 
secret de l’Albinos. Que l’on peut vivre l’ir­
réalité de l'idéal et l'échec. Que, si l’on n’a 
pas de Dieu, il est des choses qui l’évo­
quent pourtant et qui prennent au piège de 
la vie. Comme de connaître la détresse 
d’une petite fille et la tendresse d’un vieux 
garçon.
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“La Ligue des droits et libertés a vigoureusement dénoncé l’utilisation pré- 
sumément recrudescente du détecteur de mensonges dans l’industrie 
privée, la qualifiant de justice parallèle sauvage qui n’a pas sa place dans une 
société civilisée. Certaines compagnies tiendraient tellement à son utilisa­
tion, comme moyen d’enquête, qu’elles exigeraient, au moment de l’embau­
che, que les postulants y souscrivent inconditionnellement”. En outre, cette 
forme d’intimidation serait imposée à certains employés déjà engagés. Ceux 
qui refusent de s’y soumettre sont tout simplement congédiés, sans préavis, 
sans discussion, privés de leur droit fondamental à une défense pleine et en­
tière. “La Ligue des droits et libertés demande au gouvernement québécois 
de légiférer le plus tôt possible pour interdire l’utilisation des détecteurs de 
mensonges dans le domaine des relations de travail et d’affaires. Plusieurs 
Etats américains ont légiféré dans ce sens-là. Au Canada, la Cour suprême a 
rendu une décision jugeant qu’une preuve recueillie par un détecteur de men­
songes était inadmissible devant les tribunaux” (La Presse, 2 mars 1983 d 
A9).

Le nom de Mgr Oscar Romero est deve­
nu un symbole. Le simple fait, par exem­
ple, que lors de son récent passage au 
Salvador le pape Jean-Paul II soit allé 
prier sur son tombeau a été chargé d’un 
double message d’espérance pour les 
victimes de la guerre civile et d’interpel­
lation à l’adresse des autorités res­
ponsables. Mais qui est Monseigneur 
Romero? Et comment en est-il arrivé à 
faire ce qu’il a fait? Préparée par un grou­
pe d’animateurs des communautés de 
base du Salvador, traduite par Denis Fon­
taine et préfacée par Mgr Adolphe Proulx, 
évêque de Gatineau-Hull, une biogra­
phie d’une centaine de pages relate les 
trois dernières années de la vie de ce 
“martyr de l’Église populaire”. Elle est 
disponible au prix de 3,50 $ au Comité 
chrétien pour les droits humains en Amé­
rique latine (4725, rue St-Denis, suite 1, 
Montréal H2J 2L5).

La Sixième Assemblée mondiale du 
Conseil oecuménique des Églises doit 
se tenir à Vancouver du 24 juillet au 10 
août, sous le thème “Jésus Christ, vie du 
monde”. Huit ans après l’Assemblée mon­
diale de Nairobi, le mouvement oecumé­
nique se trouve pratiquement à la croisée 
des chemins: les accords conclus entre 
les théologiens des grandes traditions 
catholique, orthodoxe et protestante se­
ront-ils sanctionnés par les Églises? Op- 
tera-t-on plutôt pour un repli “politique”, 
une prudence “pastorale”?

En préparation de cet événement ma­
jeur, la revue Oecuménisme, publiée par 
le Centre canadien d’oecuménisme (2065 
ouest, rue Sherbrooke, Montréal 
H3H 1G6) vient de lui consacrer un nu­
méro spécial: une quinzaine de collabora­
teurs prestigieux exposent clairement les 
enjeux et les difficultés de cette rencon­
tre.

L’ambassadrice des États-Unis aux Na­
tions unies, Mme Kirkpatrick, a nié toute 
participation de son pays à l’invasion des 
Somozistes au Nicaragua. Par contre, le 
gouvernement américain semble toujours 
incapable d’apporter un démenti aux fui­
tes répétées dans la presse américai­
ne, qui tendent à établir l’implication de la 
CIA et du Pentagone dans cette opéra­
tion militaire, au niveau de la fourniture 
d’équipement, de l’entraînement militaire 
et des activités d’espionnage. Les dos­
siers du magazine Time (4 avril 1983) et 
du New York Times (3 avril 1983) suggè­
rent que l’administration Reagan est en 
train d’engager les États-unis, contre la 
volonté expresse du Congrès, dans une 
entreprise de déstabilisation du régime 
sandiniste.

“Il y a deux principales forces de mort 
dans notre monde: la guerre armée et 
la guerre sans armes. Depuis la Ile 
Guerre mondiale, quelque 140 conflits 
armés ont été déclenchés, presque tous 
dans les régions pauvres du globe: elles 
ont coûté plus de 25 millions de vies hu­
maines. Au même moment, près de 500 
millions de personnes vivent au bord de la 
famine, même si les matières premières 
qui font la richesse de notre monde pro­
viennent de leurs pays...”. Ce sont les 
mots du Docteur Philip Potter, secrétaire 
général du Conseil oecuménique des Égli­
ses, dans une conférence à Los Angeles à 
la mi-mars, (d’après NCR)

L’Agence latino-américaine d’informa­
tion (ALAI) vient de publier un dossier 
sur le mouvement populaire au 
Mexique et au Venezuela. À partir de 
documents, d’entrevues avec des organi­
sations représentatives du mouvement 
populaire urbain et paysan (Mexique) et 
ouvrier (Mexique et Venezuela), et d’ana­
lyses élaborées par des groupes implan­
tés dans le milieu, ce dossier présente 
une perspective globale du mouvement 
populaire dans ces deux pays où celui-ci 
se trouve majoritairement sous le contrô­
le des partis qui détiennent ou partagent 
le pouvoir. Il fait état de la naissance d’or­
ganisations se voulant démocratiques et 
autonomes face aux partis politiques (de 
droite ou de gauche), et des tentatives de 
coordination de ce mouvement encore 
dispersé. (Prix: 2,50$. ALAI: 1224, Ste- 
Catherine ouest, no 403, Montréal, 
H3G 1P2).

“Les familles veulent que soit re­
connu de façon concrète et explicite 
leur droit d’être logées adéquate­
ment et que cette reconnaissance 
leur garantisse la possibilité de choi­
sir le mode d’habitation qu’elles veu­
lent adopter’’. Regroupées au sein de 
l’OFAQ (Organismes familiaux associés 
du Québec), elles demandent donc “que 
cette politique d’habitation se situe dans 
le cadre d’une politique familiale globale”. 
À la suite de recherches, de consultations 
et d’analyses qui se sont poursuivies pen­
dant 3 ans, l’OFAQ vient de remettre au 
ministre Guy Tardif un mémoire sur l’ha­
bitation familiale au Québec. Entre autres 
recommandations, le document demande 
“que les normes d’habitation prévoient 
des aménagements sécuritaires pour les 
enfants, une meilleure insonorisation, des 
espaces extérieurs spéciaux de range­
ment”, “que l’accessibilité à la propriété 
soit favorisée pour les chargés d’enfants 
qui désirent une telle solution”, “que les 
édifices locatifs comportent obligatoire­
ment une part de logis familiaux”. On de­
mande également l’établissement d’un 
système d’allocation-logement et on sou­
haite que soit encouragée la formation de 
coopératives d’habitation.

On peut rejoindre les permanents de 
l’OFAQ au 2335, rue Sherbrooke ouest 
(bureau 310) Montréal H3H1G6; 
(514) 937-7705.

Rappelons que le prochain “lundi” de 
RELATIONS, le 16 mai, portera précisé­
ment sur le problème du logement à Mont­
réal.
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IL N'A PAS SUPPORTÉ L'INSUPPORTABLE

Comme presque tous les matins, le soleil était radieux et le 
bleu du ciel avait cette luminosité particulière à la région des 
hauts plateaux de Madagascar. Brise légère sur Tananarive, 
arbres en fleurs; la nature, une fois de plus, s’offrait dans tou­
te sa beauté, son insolente beauté...

Il y a des scènes qui vous prennent à la gorge dans un tel 
déploiement. J’apercevais des enfants qui fouillaient dans le 
dépôt d’ordures... La première fois, on a le haut-le-coeur de 
voir ces malheureux rechercher fébrilement des morceaux de 
légumes, des restes de riz et quoi encore qu’on n’a guère be­
soin de détailler. Puis cela devient tellement quotidien qu’on y 
prête moins attention... Mais ce matin-là, avec ce ciel si beau, 
il y avait quelque chose de tellement contradictoire et d’insup­
portable que je me sentais accablé. Simultanément, tant de 
beauté et de pauvres gamins affamés qui cherchent leur nour­
riture au milieu des ordures. Pourquoi la nature paraît-elle si 
merveilleuse pendant que la vie est si dure et si humiliante 
pour tant de gens?

Je m’imaginais le Seigneur sous ce beau ciel de Palestine, 
s’émerveillant de nouveau de la beauté des choses, contem­
plant les lys des champs, les gerbes de blé regorgeant de so­
leil, le spectacle inépuisable des moissons de printemps, les 
oiseaux qui chantent et ces enfants qui jouent de la flûte sur la 
place du village, ces femmes au lavoir qui fredonnent un air du 
pays, les choses simples de la vie qui sont toujours les plus 
belles et puis, soudain, ces lépreux qui débouchent de la route 
et rappellent l’effroyable réalité de ce monde blessé et brisé, 
l’insupportable misère et laideur d’une plaie purulente qui ap­
paraît sur une peau saine.

Luc, évangéliste: “Au coucher du soleil, tous ceux qui 
avaient des malades de toutes sortes les lui amenèrent et lui, 
imposant les mains à chacun d’eux, les guérissait’’.

Il les guérissait tous... Partout il a combattu la maladie, la 
mort et davantage cette mort du coeur qui est orgueil, domi­
nation, mensonge, perversités de toutes sortes qui ajoutent

au malheur des hommes. Ce grand réparateur des blessures 
humaines et ce dérangeur gênant, qui bouscule les autorités 
civiles et religieuses confortablement installées dans leurs 
idéologies sécurisantes, n’a pas supporté l’insupportable.

Ceux qui se réclament de lui héritent de cette blessure à 
l’âme, envoyés pour “réparer” ce monde avec des moyens hu­
mains qui ne sont pas miracles à heure fixe sur les réseaux 
américains. Mais un combat impitoyable, incessant, contre 
toutes les plaies humaines à commencer par les plus dégra­
dantes, l’oppression des hommes par d’autres hommes.

Encore Luc: “Il a dispersé les hommes à la pensée orgueil­
leuse; il a jeté les puissants à bas de leurs trônes, il a élevé les 
humbles, les affamés, il les a comblés de biens, et les riches, il 
les a renvoyés les mains vides...”

Il ne faut pas supporter que des enfants fouillent dans les 
ordures pour manger pendant que des colonels russes et 
américains engouffrent des milliards dans leurs “machins” nu­
cléaires.

Je reviens lentement à travers les petites rues boueuses de 
mon quartier. Salutations toujours chaleureuses de ces gens 
paisibles et fragiles qui ne se doutent même pas que leur mi­
sère est la conséquence de l’incroyable égoïsme et du pouvoir 
de domination de leurs frères humains. Je sais au moins clai­
rement une chose. Mon refus de l’insupportable se concréti­
serait patiemment, heure après heure, à travers des actions 
bien modestes qui rejoignaient bien d’autres combats de par 
le monde, celui des peuples du Salvador et de l’Afghanistan 
qui luttent pour la justice et la liberté, celui du médecin cher­
cheur qui s’attaque au cancer, celui d’une infirmière à bout de 
forces qui sauve un enfant dans un camp de réfugiés, celui 
d’une moniale enfouie dans le silence qui veille pour soutenir 
tel prisonnier, et tant d’autres, tant d’autres...

Le ciel de Tananarive était si beau ce matin-là...

Tananarive, Madagascar Jacques Couture

SOCABI vous propose une RETRAITE BIBLIQUE
Prêchée par Monseigneur Raymond Saint-Gelais, évéque auxiliaire de Saint-Jérôme, la
retraite se veut un lieu de partage, de silence et de prière, où chacun/e se laissera inter­
peller par la Parole de Dieu, pour identifier à travers l’expérience du Peuple de Dieu les
traces de l’Alliance dans sa propre vie de foi.

S0CAB1
Société catholique de la Bible
212, boul. St-Joseph ouest
Montréal (Québec)
H2T 2P8

MAI 1983 143



k/lello.

traduit de l’anglais 

par L.-B. Raymond, S.J. 
199 pages, $9.95
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TRADUIT OE L'AN

PAR Louis Bertrà

*
Il BELLARHüfjT

Est-il possible d’apprendre à prier?

Peut-on progresser dans la prière?

Comment recueillir de la prière contentement et 
satisfaction?

Comment remplacer l’ennui et la frustration 
dans la prière?

Pour répondre à ces questions, l’auteur interro­
ge d’abord sa longue expérience dans la direc­
tion des âmes et dans la formation des anima­
teurs spirituels.

Il fait aussi appel à sa connaissance des tech­
niques orientales (yoga, zen) aussi bien que de 
la tradition de l’Église romaine (saint Ignace, 
saint Benoît, sainte Thérèse).

Déjà connu dans une quinzaine de langues, cet 
ouvrage paraît pour la première fois en français.


